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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMinTATIOHS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 12 mars, sont nom-

mas 

Conseiller à la Cour impériale de Poitiers, M. Gelinesud, 

procureur impérial près le Tribunal da première instance de 

.Niort, en remplacement de M. i.amarque, admis, sur sa de-

mande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 

18ÎS3, art. 18, § 3), et nommé conseiller honoraire. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

de Niort (Deux-Sèvres), M. Mouton, procureur impérial près 

le siège de Fontenay-le-Comie, en remplacement de M. Geli-

neaud, qui est nommé conseiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 

Fonteiiay-le-Comte (Vendée), M. Merveilleux-Duvignaux, sub-

stitut du procureur impérial près le siège de Saintes, en rem-

placement de M. Mouton, qui est nommé procureur impérial 

à Niort. 
Subsiitut dn procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saintes (Charente-Inférieure), M. Bourgnon 

de Layre, substitut du procureur impérial près le siège de 

Loudun, en remplacement de M. Merveilleux-Duvignaux, qui 

est nommé procureur impérial. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Loudun (Vienne), M. Savatier, juge sup-

pléant au siège de Poitiers, en remplacement de M. Bourgnon 

de Layre, qui est nommé substitut du procureur impérial à 

Saintes. / 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Poitiers 

(Vienne), il. Gabriel-Augustin Barbette, avocat, en remplace-

ment de M. Savatier, qui est nommé substitut du procureur 

impérial. ' ''Mtwiij ' .'-

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Etienne 

(Loire), M. Gros, juge d'instruction au siège de Belley, en 

remplacement de M. Buisson, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Belley (Ain), M. 

Bussy, juge, au siège de Nantua, en remplacement de M. Gros, 

qui est nommé juge à Siint-Etienne. 

Juge au Tribunal de première instance de Nantua (Ain), M. 

Fontaine, juge de paix du canton de Montluel, licencié en 

droit, eu remplacement de M. Bussy, qui est nommé juge à 

Belley. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Nantes 

(Loire Inférieure), M. Nicolas-Benjamin Vandelet, avocat, en 

remplacement de M. Sauliner, qui a été nommé juge suppléant 

«ux Andelys. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Poitiers 

(Vienne), M. Etienne-Adiien-Frédéric BorJier, avocat, en rem-

placement de M. Lamarque, qui a été nommé substitut du 

procureur impérial. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Briey 

(Moselle), M. Martin, juge suppléant au siège de Sarreguemi-

'ies, en remplacement de M. d'Arodes de Tailly, qui a été 

nommé juge suppléant à Sedan. 

Le même décret porte : 

M. Bussy, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

de première instance de Belley (Ain), remplira au même siège 

'es fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. 
<Jl*°s, qui est nommé juge à Saint-Etienne. 

M. Gros, nommé, par le présent décret, juge au Tribunal 

de première instance de Saint-Etienne (Loire), sera spéciale-

ment chargé, au même siège, du règlement des procédures 

«ordre, en remplacement de M. Buisson, décédé. 

M- Robequin, juge au Tribunal de première instance de 

nenns (Marne), est admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits à la retraite (loi du 9 juin 1833, art. H, § 3). 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

4f. Gelineau, 1836, juge suppléant à Rochefort; — 1" sep-

tembre 1836, substitut à Parthenay; — 2 novembre 18i2, 

°j>ostitut à Saintes ; — 27 décembre 1845, procureur du roi à 

Jwitmorillon ; — 9 mai 1847, procureur du roi à Parihenay; 
2» octobre 1853, procureur impérial à Niort. 

{A-M°»ion, 1848, avocat à Paris ; — 21 mars 1848, subs-

ut a Draguignan ; — 3 août 1849, substitut à Chaumont ; — 

*o novembre 1850, substitut à Jouzac; —15 décembre 1831, 

Vend'tUt à Rothefort ; — 19 avrii 18^> subsiitut à Napoléon-
na
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Savatier, 14 février 1857, juge suppléant à Poitiers. 
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JUSTICE CIVILE 

r
'OUU DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 14 mars. 

TERRES VAINKS ET v*rnrc 
IOIS »„ »„ ÏSi LANDES, MARAIS.—-COMMUNES. — 

uns DES 28 AOÛT 1792 ET 10 JOIK 1793. 

COmmunes
 q

ui
» avant la publication des lois des 28 

ES' LÉGALES. 

*C» HÀULAT-DTJ-PAlAISj tl~ 

ta «ois du quai da l'Hortof», 8P 

à Paris. 

août 1792 et 10 juin 1793, comme depuis, ont toujours 

joui à litre de propriétaires, de marais litigieux entre elles 

et les représentants d'un ancien seigneur, ont pu être 

maintenues définitivement dans la propriété de ces ter-

rains, à l'encontre de ceux-ci, soit par application de ces 

lois, soit parce que l'ancien seigneur ou ses représentants 

ne produisaient aucun titre légitime d'acquisition, soit en-

fin parce que tous les documents de la cause protestaient 

contre la qualité d'usagère que les adversaires des com-

munes voulaient faire attribuer à la possession de celles-

ci dont ils démontraieut les droits de propriété. 

^ La. maxime « nulle terre sans seigneur, » dans les pays 

où elle était admise, était sans doute une présomption de 

propriété en faveur des anciens seigneurs; mais cette pré-

somption a été détruite par les lois de 1792 et de 1793. 

Kejet, au rapport de M. le conseiller d'Espatbès, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant M" Béchard, du pourvoi des héritiers de Brancas 

contre un arrêt de la Cour impériale de Caen du 28 dé-

cembre 1857. 

COMMUNES. TERRES VAISES ET VAGUES. — REVENDICATION. 

 TITRES. PRESCRIPTION. 

I. Une commune n'a pas eu besoin de former dans les 

cinq ans sa demande, tendant à se faireen voyer en posses-

sion des terres vaines et vagues situées dans son territoire, 

lorsqu'il est constaté eti fait que cette commune avait dé-

jà cette possession au moment de la promulgation des 

lois de 1792 et 1793, qui ont déclaré les communes pro-

priétaires des terres vaines et vagues. 

II. Cette possession, qui s'est continuée depuis, n'au-

rait pu être détruite que par des titres ou par la preuve 

d'une possession contraire ayant duré trente ans; mais si, 

d'un côté, les titres produits et appréciés par la Cour im-

périale sont déclarés insuffisants pour asseoir le droit au 

pélitoire des adversaires delaeornmune; si, d'un autre côté, 

le moyen subsidiaire tiré de la prescription ne repose que 

sur des faits de possession promiscue et non dégagée de 

précarité, et que l'articulation n'en énonce aucun qui soit 

exclusif du droit de la commune, c'est à bon droit qu'en 

les écartant comme non pertinente et inadmissible, l'ar-

rêt a repoussé la prétention de ses adversaires, et l'a 

maintenue, à l'exclusion de ceux-ci, dans la propriété et 

jouissance des terrains litigieux. 

Un arrêt fondé sur cette double appréciation des titres 

et de la possession, échappe à la censure de la Cour de 

cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant, M" Duboy, du pourvoi du sieur Moreau ès-noms, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Poitiers, du 22 

février 1859. 

VENTE. DÉFAUT DE 

RÉSOLUTION. — 

PAIEMENT 

REVENTE. 

DU PRIX. — ACTION EN 

— TRANSCRIPTION. 

L'acquéreur de biens qui n'a pas payé son prix ne peut 

pas échapper à l'action en résolution du vendeur par la 

cession qa'il a faite postérieurement de ces mêmes biens 

à sa femme, de laquelle il est séparé judiciairement, pour 

lui tenir lieu du remboursement de sa dot, sous le pré-

texte que la cession a été transcrite conformément à la loi 

du 23 mars 1855, sans que le vendeur ait fait inscrire son 

privilège, alors qu'il était encore dans le délai pour le 

faire, s'il est déclaré par les juges de la cause que le mari 

et la femme ont coliudé et organisé entre eux un système 

de fraude pour dépouiller le vendeur de sa chose et de 

son prix. Conçue dans ces termes, la déclaration de frau-

de semble impliquer l'idée que le mari et la femme ne se 

sont pas bornés à être plus vigilants et plus soigneux de 

leurs droits que le vendeur (ce qui leur était bien permis), 

mais qu'ils ont employé tous les moyens propres à trom-

per sa vigilance et à la mettre en défaut. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

Me Labordère, du pourvoi des époux Tourreil contre un 

arrêt de la Cour impériale de Montpellier, en date du 10 

novembre 1857. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lrech.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 1er, 8 et il mars. 

DEMANDE EN RETRAIT SUCCESSORAL ET LITIGIEUX. 

EXCEPTIONS KT FIMS DE NON-RECEVOIR. 

La demande en retrait successoral n'est pat nonrecevable, 

en ce que le demandeur aurait conclu à l'égard du défen-

deur tout à la fois à la reprise d'anciennes instances exis-

tant avec le cédant de celui ci et au retrait successoral. 

Le retrait successoral est admissible lors même que la ces-

sion des droits successifs résulte d'une adjudication pu-

blique motivée par des minorités, et que cette cession ne 

comprend pas la totalité des droits du cédant, Il en est 

ainsi surtout lorsque l'adjudication n'a été que la régula-

risation d'une cession antécédemment convenue. j 

On ne peut exciper contre le demandeur en retrait de ce 

qu'il a lui-même aliéné des biens de la succession, puisque 

les actes de ce demandeur ne sont, dans tous les cas, ja-

mais opposables à ses cohéritiers. 

L'étendue de la décision intervenue dans cette cause et 

le soin pris par le Tribunal d'y consigner les laits, nous 

dispense d'un récit spécial. Disons seulement que le débat 

s'agitait entre M. le comte d'Espagnac et MM. Ronaccini 

et Valentini, acquéreurs par adjudication publique des 

droits successifs des héritiers Mis, cohéritiers de M. le 

comte d'Espagnac dans la succession de M. François-

Joseph d'Espagnac. Voici le texte du jugement : 

< Le Tribunal : 
« Attendu qu'à raison de la nature particulière du procès, 

il importe de préciser d'abord les procédures diverses qui ont 

eu lieu; . ' . i 
« Attendu que, par un acte transactionnel passe devant 

Bacchi, notaire à Mantoue, en Italie, la 26 juin 1833, il a été 

réglé et convenu entre les héritiers de François-Joseph d'Es-

pagnac, décédé en Italie, 1° que treize seizièmes de là succès- j 

sipii devraient appartenir aux héritiers d'Espagnac, représen- | 

tant la ligne paternelle, et trois seiz.èmes aux héritiers Bis, 

représentant la ligne maternelle; 2° que, jusqu'au partage de 

!a succession, les biens communs seraiaut administres par les 

héritiers d'Espagnac; 

« Que, le 27 juin 1844, les héritiers His ont formé contre 

ceux-ci une demande en compte, liquidation et partage de la 

succession, devant le Tribunal, et que, le 12 janvier 1847, 

après des jugements et arrêts qui ont rejeté le renvoi deman-

dé par les h ri tiers d'Espagnac devant les Tribunaux d'Italie, 

un jugement, confirmé le 14 août suivant par la Cour royale 

de Paris, a ordonné que les héritiers d'Espagnac, qui se trou-

vaient en possession des biens héréditaires, feraient délivran-

ce aux héritiers His des trois seizièmes 1° de tous les immeu-

bles héréditaires situés en Pâlie (Etat de Môdène et Etat 

Lombardo-Vénitien), et 2° des créances aussi existantes en 

Italie et dépendant de la succession; qu'il serait procédé à une 

expertise préalable des immeubles par des experts que nom-

meraient les Tribunaux italiens, puis, devant un notaire do 

Paris et un juge du Tribunal, à la formation de la masse tota-

le de la valeur desdits immeubles et créances, à l'effet de dé-

terminer le montant des trois seizièmes; enfin, qu'il serait 

procédé en même temps par les héritiers d'Espagnac à l'éta-

blissement du compte des fonds et revenus perçus et recou-

vrés par eux, déduction faite des s.mmes qu'ils auraient déjà 

payées; „ 
« Que, malgré ces jugements et arrêts qui fixaient la com-

pétence du Tribunal et le saisissaient des compte, liquida-

tion et partage demandés par les héritiers His, Joseph-Charles 

d'Espaguac (ayant réuni dans sa personne tous les droits de la 

ligne paternelle, c'est-à-dire les treize seizièmes) S fait procé-

der en Italie au partage des biens da la succession dans les 

;-roportions ci-dessus indiquées, selon les formes judiciaires, 

Usitées dans le pays, et avec des enraieurè nommés' à sa'fl 

quete par les Tribunaux italiens pour représenter les héritiers 

His, réputés absents, savoir : pour les immeubles du royaume 

Lombardo-Vénitien, par acte devant Léopardi, notaire, le 7 

mars 1850, et pour ceux des Etats de Modène, par acte passé 

devant Ravalti,-notaire, la 26 octobre suivant ; 
« Que les héritiers His, contestant la validité desdils par-

tages, ont introduit devant le Tribunal, le 8 septembre 1853, 

une nouvelle demande par laquelle ils ont conclu contre d'Es-

pagnac à la reprise de l'instance en compte, liquidation et 

partage, et au paiement d'une somme de 397,960 fr., pour 

leur tenir lieu des trois seizièmes dans les biens d'Itslie, avec 

intérêts à partir du 27 juin 1844, avec dommages-intérêts à 

donner par état; qu'ils ont ausri conclu à l'exécution des ju-

gements et arrêts de 1847, ayant ordonné les comptes d'ad-

ministration ; 
« Que, par des conclusions additionnelles du 27 juin 1854, 

après avoir demandé l'adjudication de leurs conclusions pré-

cédentes et porté le chiffre de la condamnation requise à 

400,000 fr., tant pour la valeur des trois seizièmes des im-

meubles que pour dommages-intérêts, ils ont réclamé subsi-

diairement seulement leur mise en possession et jouissance-

des immeubles à eux attribués par les partages d'Italie, mais 

avec 200,000 fr. de dommages-intérêts, pour leur tenir lieu 

soit du préjudice éprouvé, soit des fruits perçus 6ur lesdits 

immeubles depuis 1844; 
« Qu'enfin, rectifiant ces conclusions par un acte du Ie' avril 

1857, les héritiers Il s ont demandé définitivement qu'il fût 

ordonné 1° qu'ils recevraient, pour leur tenir lieu de leurs 

trois seizièmes dans les immeubles d'Italie, les délivrance, 

possession et jouissance de ceux qui leur ont été attribués par 

les parlages, et dont ils rappellent la désignation d'sprès les-

dits actes avectoutes leurs appartenances et dépendances, en 

vertu tant du jugement à intervenir que des partages faits en 

Italie, mais sous réserve, à l'égard des partagft, de toute ac-

tion en redressement desdits partage;, et en dommages-inté-

rêts; 2° qu'ils seraient admis à prendre lesdits immeubles 

francs et quittes de toutes charges résultant de décisions obte-

nues ou à obtenir par d'Espagnac, eu Italie, et spécialement 

de tous frais de séquestre, sous peine de 200,000 fr. de dom-

mages-intérêts, et 3° que les jugement et arrêt de 1847 con-

tinueraient à être exécutés relativement aux créances d'Italie 

et aux comptes d'administration; qu'ensuite, par un jugement 

du 14 avril 1857 rendu sans que d'Espagnac y ait été appelé, 

ils se sont fait autoriser à vendre aux criées du Tribunal les 

immeubles à eux attribués par les partages, ainsi que tous 

leurs mobiliers, actifs et passifs, dépendant de la succession 

en lta'ie; que, nonobstant ledit jugement, ils ont s osé dans 

l'instance d'Espagnac, le 18 dudit mois, leurs dernières con-

clusions prises ; et qu'enfin la vente a eu lieu, après dépôt 

d'un cabier des charges, par un jugement d'adjudication du 

18 juillet dernier, au profit de Bonaccini et Valentini, moyen-

nant le prix de 240,000 fr., outre les charges ; 
« Attendu que dans cet état d'Espagnac demande contre 

ceux-ci à leur être subrogé dans le bénéfice de ladite adjudica-

tion, soit en vertu du retrait successoral établi par l'article 

841 du Code Napoléon, soit en vertu du retrait litigieux auto-

risé par l'article 1699, et qu'il s'ag.t uniquement de statuer 

sur cette question ; 
« Attendu, en premier lieu, que les deux fins de non-rece-

voir opposées par Bonaccini et Valentini à la demande à fin 

de retrait ne sont pas admissibles ; 
« Attendu, en effet, 1° qu'il importe peu que la cession des 

héritiers His ait été faite par adjudication publique, avec les 

autorisations et les formes de justice ; qu'elle n'a point été 

consentie par d'Espagnac, puisqu'il n'a été ni partie ni appe-

lé lors des deux jugements de 1857 ; que ces formalités ont été 

spécialement nécessitées par l'état d'incapacité où se trou-

vait quelques uns des héritiers Hi», et qu'en droit il ne sau-

rait être permis à l'hériter ou au plaideur d'éluder par un 

moyeu détourné l'action en retrait à laquelle la loi le soumet 

dans l'intérêt de son cohéritier ou de sa partie adverse ; 

« Attendu 2" qu'il n'est pas vrai non plus que le traite pas-

sé par d'Espagnac avec la maison de banque Diena le 11 sep-

tembre 1857, à l'effet de se procurer chez elle les sommes qui 

seraient remboursables aux cessionnaires, doive le faire ex-

clura dans son action en impliquant la participation deD eua, 

c'est à-dire d'un étranger, à Kexercice de ladite action; qu'en 

fait le traité ne concerne pas les créances et droits mobiliers 

cédés , et que d'Espagnac exerce l'action en son seul nom 

pour le tout; que la loi ne subordonne pas l'exercice du re-

trait à la condition que le retrajaul trouvera dans ses ressour-

ces personnelles le moyen de l'exercer ; qu'elle a dû au con-

traire lui accorder toutes facilités à cet effet, selon la m .xime : 

« Qui veut la fin veut les moyens;» qu'enfin un pareil arrange 

ment ne nuit ni au cédant, qui est désintéressé par la cession, 

ni au cessionnaire, qui est rendu indemne par le relrayaiît ; 

« Au fond : attendu que l'article 841 du Code Napoléon ad-

met la retrait successoral, malgré la boune foi du cédant et 

du cessionnaire, par le motif que la cession peut conférer à 

l'étranger cessionnaire le droit de s'immiscer dans les affai-
res de la succession, de prendre communication des t ires et 

papiers communs et de pénétrer dans les secrets de la famille; 

« Qu'il faut reconnaître que, lorsque le partage de la suc-

cession a été légalement consommé avant l'acte de cession, 

l'application de l'article 841 doit cesser, parce qu'il n'y a plus 

à craindre d'immixtion de la part du cessionnaire; qu'il est 

encore vrai que l'éventualité des a lions réservées par l'article 

887 à tout copartageant après le partage, soit èn supplément 

de partage pour omission, soit même en rescision pour lésion, 

ne saurait faire obstacle au maintien de la cession tant que 

l'une ou l'autre desdites actions n'est pas exercée, le partage 

conservant tout son eflet jusque-là ; mais que les parties ne 

se trouvent pas placées dans ces cas exceptionnels ; 
« Attendu, en effet, que les partages d'Italie ayant été opé-

rés sur la poursuite de d'Espagnac au mépris des jugements 

{Lts Icttru doivent ttrt alfrmehiM.) 

et arrêts rendus, les héritiers II s avaient le droit ou Mm 

annuler ces actes en France, comme ils y avaient conclu d'ft-

bord, ou de les accepter purement et simplement, en renon-

çant à invoquer une nullité qui leur était exclusivement per-

sonnelle ; mais qu'après avoir abandonné leurs premières con-

clusions, au lieu d'accepter purement et simplement lesdits 

partages et de vendre ou céder les biens à eux attribués, con-

formément à ces actes ou sous les simples réserves de droit, 

ils n'ont consenti la vente ou cession que sauf, est-il dit par 

le cahier des charges, toutes actions en redressement de par-

tages, en comptes et dommages-intérêts , qui peuvent compé-

teraux héritiers His, et que l'adjudicataire pourra exercer en 

leurs lieu et plice, à ses risques et périls; et que cette addi-

tion se réfère d'ailleurs, dans leur iirte'Atidn, aux conclusions 

rectificatives signifiées par eux le ï** avril 1837, et posées à 

l'audience le 18 du .même mois, depuis le jugement qui avait 

ordonné la ve nte ; 
« Attendu que la question du procès se réduit donc a ap-

précier lé sens et la portée de la clause ci-dessus, et qu'il res-

sort itilïLammaïit de ses termes, et surtout du rapprochement 

desdites conclusions , que l'action en redressement des parta-

ges ne peut pas s'entendre des deux recours légaux énoncés 

plus h'aut, lesquels n'ont pas besoin d'être stipulés et n'en-

gendrent aucuns dommages-intérêts, hors le cas de fraude ; 

qu'elle rentre évidemment dans le système adopté par les hé-

ritiers His dès avant la vente, et consistant à n'accepter les 

partages qne pour partie seulement, c'est-à-dire avec dom-

mages intérêts en pins, à raison de leur irrégularité et de 

leur insuffisance, môme à l'égard des immeubles ; qu'en con-

férant au cessionnaire cette action révisionnelle et réparatrice, 

et les substituant à leurs lieu et place j our l'exercice de ladite 

action, ils lui ont, donc transmis virtuellement une quotité in-

déterminée da leurs droits successifs à la liquidation avec tous 

les inconvénients devant résulter pour d'Espagnac, leur co-

partageant, de l'immixtion de tiers étrangers dans les affaires 

de la succession, contrairement à l'article 841 du Code ; _ 

« Attendu qu'on objectee# vain que d'Espagnac estsans in-

térêt, et par conséquent sans droit, pour se plaindre de ladite 

immixtion, parce qu'il aurait lui-rnêm et le premier^ donné 

lieu à l'intervention possible d'autres étrangers dans l'opéra-

tion du redressement des partages, én vendant plusieurs des 

immeubles à lui attribués par trois actes séparés, en en hypo-

théquant plusieurs autres au profïtdecréanciers personnels, et 

en les louant à des tiers aux enchères publiques; que l'on ré-

pond justement que ceux avec lesquels d'Espagnac a ainsi trai-

té, en réputant les parlages définitifs, ne sont pas en réalité 

des tiers ou des étrangers pour lui; que, d'au autre côté, le 

retrait étant admis, aucune difficulté successorale ne peut mê-

me interveuir entre eux et lui; 
« Attendu qu'il suit de tous ces motifs que les immeubles 

vendus par les héritiers His, bien qu'ils soient les mêmes que 

ceux attribués par les actes de partage, n'ont pas été cédés 

comme corps certains et individuels, non susceptibles du re-

trait successoral, ainsi qu'ils le prétendent; 
« Attendu, en tous cas, que le. retrait desdits immeubles 

devrait encore être accordé à d'Espagnac dans les termes de 
l'article 1699, à raison de la nature litigieuse du droit cédé; 

que ce caractère litigieux résulte nécessuiremeni des conclu-

sions et demandes sus-énoncées, et restées pendantes, puis-

qu'elles mettent en question le maintien pur et simple de? 

partages d'Italie; 
« Attendu, quant aux meubles et droits mobiliers cèdes, 

que l'adjudication les désigne en ces termes: tous les droits 

afférents aux héritiers His pour se faire rendre compte par 

tous administrateurs, séquestres ou fermiers, notamment pur 

le comte d'Espagnac ès-noms, toutes les créances, biens meu-

bles, actions en dommages-intérêts et droits mobiliers quel-

conques, qui appartiennent auxdits héritiers relativement aux 

biens d'Italie; 
« Attendu que tous ces droits sont évidemment atteints, 

aussi bien par le retrait successoral ou par le retrait liti-

giètix, et même par l'un et l'autre à la fois; 
« Qu'en effet, alors mémo que lesdits droiis seraient réalisés 

ou réalisables sans procès pour tout ou partie, en nature ou en 

argent, l'attribution ne pourrait en être faite aux cessionuai-

re* que dans la proportionq\es trois seizièmes appartenantaux 

héritiers His, et par conséquent au moyen d'un partage sup-

plémentaire à exécuter entre lesdits cessionnaires et d'Espa-

gnac, r présentant les treize seizièmes, et que, sous ce rap-

port, le bénéfice de l'article 841 lui est encore applicable; 

mais qu'il est certain, d'après les circonstances et documents 

du procès, qu'il y aurait nécessité, pour arriver à la réa-

lisation ou au recouvrement des droits mobiliers, de soutenir 

un litige contre d Espagnac, notamment quant aux comptes 

d'administration dus par lui et aux dommages-intérêts à lui 

demandés; que ces deux objets, qui forment la plus forte va-

leur de cette seconde partie de la cession, figurent dans les 

dernières conclusions prises contre lui par les héritiers His 

sur l'instance encore pendante; 
« Que, d'une autre part, les seuls objets mobiliers connus 

actuellement en Italie, savoir: les créances actives, droits mo-

biliers et meubles corporels, ont été compris dans le partage 

du 26 octobre 1850 pour le Lombardo-Vénitien, et qu'ils ne 

pourraient rentrer dans la masse partageable que par l'effet 

d'une action en rescision formée contre ledit acte, ce qui 

donne à d'Espagnac le droit d'invoquer aussi sur ce point 

l'article 1699; 
<' Attendu, enfin, que l'action à fin de retrait soit successo-

ral, soit litigieux, est en soi favorable, puisqu'elle a pour 
objet de prévenir le u-oublo dans la famille et d'éteindre les 

procès commencés ou imminents, en rendant le cessionnaire 

indemne; ... 
« En ce qui touche la reprise des anciennes instances a la-

quelle d'Espagnac conclut contre Bonaccini et Valentini : 

« Attendu que, d'après les motifs qui précèdent, il n'y a 

pas lieu de statuer sur ce chef, devenu sans objet; 
« Admet d'É--pagnac à exercer le retrait successoral et liti-

gieux pour tous les immeubles et tous les meubles, créances, 

droits mobiliers quelconques, action à fiu de compte et 

de dommages-intérêts, sans exception ni réserve, compris 

dans l'adjudKation du 18 juillet 1857; le subroge en consé-

quence aux droits des adjudicataires quant auxdits biens avec 

toutes les charges passives y attachées, au profit des héritiers 

His, d'après le cahier d'enchères, et notamment sous la con-
dition expresse de rembourser auxdits Bonaccini et Valentini 

dans le mois du présent jour, et avaut l'exécution du retrait 

à son profit : 
« 1° Toutes les sommes dont ils justifieraient s'être libérés 

en principal et intérêts sur le prix de leur adjudication s'é-
levant à 240,000 francs, soit au moyen _de paiements directs 

effectués aux mains des héritiers His, sou par dépôt de fonds 

effectué pour leur compte à la Caisse des dépôts et consigna-

tions; , . , . 
« 2° Les intérêts à compter du jour du paiement ou de la 

consignation faite par eux; 
« Et 3° les Irais et loyaux coûts de l'adjudication; sinon, et 

faute par d'Espagnac de tout quoi payer dans te susdit délai, 

ordonne qu'il sera déchu dudit retrait, etc. » 

Appel par MM. Bonaccini et Valentini, plaidant M' Du> 

faure ; mais, sur la plaidoirie de M" Bethmont pour M. 

d'Espagnac, 

« La Cour, 
« Sur les exceptions tirées par les appelants de ce que lt* 



§54 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU H-15 MARS 1859 

comte d'Espagnac a conclu devant les premiers juges à la re-

prise des anciennes instances, et de ce que tous les biens suc-

cessifs n'ont pas été transmis par l'adjudication du 18 juillet 

1857; 

« Considérant que ces exceptions, qui n'ont pas été dévelop-

pées à l'audience, sont mal fondées ; que, d'une part, les con-

clusions eu reprise d'instance étaient subsidiaires par la na-

ture du litige, et qu'il n'y avait lieu d'y siatuer, les conclu-

sions principales étant admises; que, d'autre part, l'omission 

de quelque partie des droits successifs n'ôte pas à la cession 

le ca rac ère de généra l i lé .u'exigent les dispositions de l'art. 841 

du Code Napoléon ; que s'il en pouvait être autrement, il se-

rait trop facile de créer par une omission sans importance 

une exception contre l'exercice du retrait successoral ; 

« Sur le moyen tiré de ce que la vente de 1857 a été faite 

par adjudieation publique : 

« Considérant que l'article 811 n'admet aucune excepiion 

en faveur des cessions de droits successifs laites par des mi-

neurs; que l'exception serait cependant absolue si l'on admet-

tait que l'adjudication est un obstacle au retrait successoral, 

les mineurs ne pouvant aliéner leurs droits que par une vente 

faite devant la justice; 
« Que les considérations qui ont l'ait établir le retrait suc-

cessoral restent les mêmes, soit que les droits cédés appar-

tiennent à des mineurs, soit qu'ils se trouvent la proprié;é de 

majeurs; qu'à défaut de disposition exceptionnelle, la loi doit 

être appliquée dans tous les cas ; 

« Considérant d'ailleurs que, dans la cause, il est démonlré 

que l'adjudication n'a été que la régularisation d'une cession 

antérieure depuis longtemps convenue entre les héritiers His 

et les appelants; que le retrait successoral serait un droit il-

lusoire, si, à l'aide d'adjudication publique ou d'intervention 

de mineurs, on pouvait lui opposer des tins de non-recevoir 

et le rendre impossible; 

« Sur l'exception tirée de ce que le comte d'Espagnac a 

aliéné des biens dépendants de la succession : 

« Considérant que les aliénations laites par l'intimé ne don-

nent pas à ses acquéreurs des droits dans la succession ; qu'il 

les a laites à ses périls et risques, et que si, par les événements 

des partages, les biens aliénés fussent échus aux hériiiers His, 

ceux-ci n'auiaient eu rien à redouter des actes auxquels ils 

n'étaient point intervenus; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 14 mars. 

ATTENTAT A LA PUDEUR COMMIS AVEC VIOLENCE. -

DE LA VICTIME. 

SUICIDE 

Nous avons parlé, dans notre numéro du 12 mars, de 

trois affaires d'attentats à la pudeur avec violence qui fi-

gurent au rôle de la présente session, et qui se distin-

guent des allaires de cette nature par leur caractère ex-

ceptionnel de gravité. Nous avons, à cause du huis-clos, 

rendu compte très sommairement des deux premières. 

Aujourd'hui, c'est de la troisième affaire qu'il s'agit, et 

les débats publics auxquels elle a été soumise nous per-

mettent d'entrer dans des détails plus complets. 

L'accusé se nomme François-Joseph Guyot; il a trente-

deux ans, et il déclare exercer à Saint-Ouen l'état de fon-

deur. Il a pour défenseur Me Darragon, avocat. 

M. l'avocat-général Oscar de Vallée occupe le siège du 

ministère public. 

Voici comment l'acte d'accusation formule les charges 

relevées contre Guyot : 

« Le nommé Guyot fréquentait le cabaret exploité par 

la femme Hunold, à Saint-Ouen-, il avait un accès d'au-

tant plus facile dans la maison des époux Hunold, que sa 

femme était leur blanchisseuse; qu'il avait ainsi un pré-

texte pour s'y présenter, et que Hunold, employé dans 

une maison de commerce à Paris, quitte Saint-Ouen cha-

que jour de grand matin, et ne rentre chez lui que le 

soir. 

« La femme Hunold a toujours eu une conduite irré-

prochable; mais son isolement avait inspiré à Guyot une 

pensée criminelle qu'il a réalisée, et dont les conséquences 

ont été déplorables. Il poursuivait la femme Hunold de 

ses obsessions; il l'effrayait de ses menaces, et l'informa-

tion a pu constater un premier fait par lequel ses inten-

' tions coupables se sont révélées, et qui, en déterminant 

le véritable caractère des faits ultérieurs, est assez grave 

pour constituer un premier chef d'accusation. 

« Dans les derniers jours du mois d'oclobre, Guyot et 

l'un de ses camarades, le nommé Chauvin, se trouvaient 

dans l'une des salles du cabaret; la femme Hunold pré-

parait dans la cuisine le repas qu'ils avaient commandé, 

lorsque Guyot s'y introduisit, et, d'un bras la tenant étroi-

tement embrassée, se livra sur elle à des attouchements 

de la plus grossière obscénité. Elle se déballait énergi-

quement, en reprochant à Guyot, en termes expressifs, 

l'indignité de sa conduite. Chauvin accourut au bruit de 

la lutte, et l'injure qu'avait subie la femme Hunold était 

ei évidente, la douleur qu'elle ressentait de l'outrage si 

réelle et si profondément sentie, que Chauvin, ému, mêla 

ses reproches aux siens, à ce point qu'une rixe violente 

s'ensuivit entre lui et Guyot, et qu'ils sortirent de la 

maison pour se battre sur la voie publique. 

« Guyot poursuivit son système d'intimidation; l'infor-

mation a fait connaître à cet égard des détails dont la 

gravité ne saurait être douteuse; car, en même temps 

qu'il la menaçait de troubler la paix de son ménage, en 

divulguant les faits odieux dont elle avait été la victime, 

il exigeait le prix de son silence. C'est ainsi seulement 

que s'expliquent les dons d'argent qu'il aurait obtenus 

d'elle; elle a révélé, dans un document écrit de sa main, 

et le secret de ses angoisses et le double caractère des 

obsessions auxquelles elle était incessamment en butle. 

« Le mari de la blanchisseuse, a-t-elle écrit, est cause do 
ma mort. » 

« Eniin, une dernière scène eut lieu le 27 novembre. 

Guyot se trouvait seul av"c elle dans sa chambre à cou-

cher, où il avait pu facilement pénétrer, car elle est si-

tuée au rez-de-chaussée, comme la cuisine et la saile à 

boire. Les circonstances de cette entrevue ont été révé-

lées par la malheureuse femme, lorsqu'elle se fut résolue 

à mourir, et par son lils, un enfant de cinq ans, l'unique 

témoin de ce crime abominable. Epuisée moralement et 

physiquement par ces luttes incessantes, sentant proba-

blement ses forces l'abandonner, elle se traînait aux ge-

noux de Guyot, le suppliait de l'épargner, implorait sa 

pitié; mais lui, l'ayant saisie aux cheveux, et joignant à 

ces actes d'une violence brutale des actes de la nature la 

plus cynique, il s'efforçait de vaincre par la force et par 

la menace la résistance désespérée qu elle lui opposait. 

« Il ne paraît pas, en effet, au dire de sa victime elle-

même, toute souillée encore de son contact et de ses ten-

tatives, qu'il ait pu assouvir sa honteuse passion. Msis les 

faits, les circonstances qui,dans une agression de ce gen-

re, peuvent caractériser au plus haut degré l'attentat à la 

pudeur, ont été constatés par la procédure, et l'informa-

tion en a fourni la preuve la plus irrécusable. 

« Ce déplorables scènes se sont-elles renouvelées? Il 

n'a pas été possible de le savoir. 

« La femme Hunold était tombée dans un état de dé-

couragement et d'époiivgnte si grand; elle comprenait si 

bien que les persécutions de Guyot creusaient un abîme 

pour elle et pour sa famille, qu'elle ne vit d'autre issue 

que la mort à cette lamentable situation. 

« Le 23 décembre, dans la journée, elle tenta de s'as-

phyxier; sauvée par l'arrivée subite du facteur rural, à 

qui elle ht l'aveu de son désespoir, des causes qui l'a-

vaient poussée, elle eut le fatal courage d'avaler, quel-

ques heures après, du café empoisonné à l'aide du phos-

phore extrait d'allumettes chimiques, et de tout avouer à 

son mari, ses combats, sa faute non commise et qui n'é-

tait pas la sienne; son chagrin et sa résolution désespé-

rée. De prompts secours lui furent prodigués; un mo-

ment on espéra qu'elle pourrait être sauvée; mais elle pa-

ralysait, par une nouvelle ingestion de poison, les remè-

des qui lui étaient administrés. 

« Elle succomba le 29 décembre. Guyot a osé foutenir 

qu'il avait eu avec elle des relations auxquelles elle avait 

volontairement consenti. La vie et la mort de la femme 

Hunold protestent contre cet audacieux mensonge. Et 

d'ailleurs, l'ensemble des faits recueillis par la procédure 

atteste à la fois et l'odieuse calomnie de ses assertions et 

son incontestable culpabilité. 

« En conséquence, ledit Guyot est accusé, etc. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de Guyot. 

D. Quel est votre état? — R. Je suis forgeron. 

D. Vous ne travailli z pas à l'époque des faiis du procès? 

— R. Il n'y avait que.huit jours que je ne travaillais pas. 

I). Le brigadier de gendarmerie vous représente comme un 

homme mal famé, vivant mal dans votre ménage? — R. Le 

brigadier a eu tort de dire cela. 

I>. Le commissaire de police dit qu'on vous signale comme 

un être crapuleux, vous vantant d'obtenir des femmes ce quel 

leur pudeur vous ferait refuser ? — R. Je repousse toutë 
ce'a. 

1). Depuis quand êtes-vous marié? — R. Depuis 1848. 

D. Vous vivez mal avec votre femme ? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Vous alliez chercher ailleurs ce que vous devriez seule-

ment trouver chez vous? — R. Nous nous sommes trouvés, 

elle et moi dans une diôle de position. 

D. Attendez, attendez; vous parlez de la femme Hunold? — 

R. Oui, elle m'a provoqué, et c'est moi qui lui ai dit un jour : 

Ton mari et ma femme ne méritent pas ce que nous faisons ; 
restons chacun chez nous. 

D. Vous avez dit à un lémoin que vous n'aviez pas besoin 

de travailler, parce qu'une marchande de vins vous donnait 

de l'argent? —R. Je lui ai dit cela pour blaguer, comme je 

disais souvent : Ce n'est pas le travail qui engraisse ; mais 

j'en cherchais tout de même. 

D. Mais précisément vers le 20 décembre vous avez dit à un 

témoin que vous aviez reçu 20 fr., et le mari de la femme 

Hunold a déclaré qu'à cette époque sa femme vous a donné 
20 fr. — R. Elle n'a jamais fait que me prêter 5 fr. 

D. Vous consommiez chez elle? — R. Oui. 

D. Et vous n'avez jamais payé ? — R. Quand je voulais 

payer elle me disait : « Tu me donneras plus tard quelque 
chose de gentil. » 

D. C'est vers le commencement d'octobre que vous avez pris 

l'habitude d'aller tous les jours chez les époux Hunold ? — 

R. C'est depuis la veille de la querelle avec Chauvin. 

D. Cette femme vivait bien avec son mari ? — R. Oui. 

D. Elle était mère de famille, seule toute la journée avec 

ses enfants. C'était une femme de formes disiinguées, élégan-

tes même, au dire du médécin quia fait l'autopsie, et t-a 

conduite a toujours été à l'abri de reproche, et vous dites 

qu'elle vous a provoqué ? — R. Oui, monsieur ; le soir, en 

revenant de chez nous, où elle avait soupé avec son mari, elle 

m'a donné le bras et elle m'a dit : « Vous êtes gai, vous êtes 

jovial, vous chantez bien... et nous nous sommes embrassés. 

D. Et son mari ?— R. Il était parti devant pour nous pré-

parer du café. 

D. Et vous n'en êtes pas resté là ?—R. Non, mousieur; ça a 

été plus loin. Puis-je tout dire? 

M. le président: Sans doute. 

L'accusé entre ici dans des détails qui se réfèrent à la scène 

dans laquelle est intervenu le sieur Chauvin, et qui se seraient 

réduits, d'après lui, à chatouiller la femme Hunold sous les 

bras. Si Chauvin est interveuu, c'est par jalousie, dit i1. 

D. Chauvin raconte les attouchemenls obscènes que vons 

vous êtes permis?—R. Je ne suis pas assez vil pour ça. 

D. C'est ce que le débat nous apprendra. La femme Hunold 

vous injuriait, vous appelait brigand ?—li. Mais je lui ai donné 

après ça un pone monnaie, et le dimanche suivant elle est 

venue dîner chez moi. Elle me disait qu'elle avait eu un amant 

qui était mort, et à qui je ressemblais beaucoup. 

D. Elle vou^a dit cela ?—R. Ouir 

D. Elle n'est pas là pour vous répondre, mais sa conduite 

la défend. A quelle époque avez vous eu avec elle les relations 
les plus intimes ?—R. C'est le 27 novembre. 

D. C'est la première fois que vous précisez, et cetle date est 

précieuse. Où étaient ses enfants ? — R. Elle leur avait donné 

du sucre et des tartines. 

D. Et tout cela sans résistance, suis difficulté? — R. Nous 

nous étions dit que nous nous aimions. 

D. MM. les jurés retiendront ceci, ils verront si c'est possi-

ble. — R. Nous avons été ensemble deux fois en cabinet par-

ticulier chez Richeleu, barrière de la Réforme, le 3 et le 19 
décembre. 

D. Comment établissez-vous cela ? — R. J'ai fait citer le 

garçon qui nous a servis. 

D. C'est la première fois que vous parlez de oe fait. — R. 

Quand j'ai voulu en parler ou m'a dit de me taire. 

D. Dans tous vos interrogatoires vous vous êtes borné à dire : 

« C'est faux ! » Nulle part vous n'avez parlé du consentement 

de cetie femme. — R. Je l'ai dit au commissaire de police. Je 

n'ai pas voulu signer son procès-verbal eu disant que je ne 

signais pas des mensonges. 

M. le président donne lecture du procès-verbal de M. 

le commissaire de police, qui ne contient aucune trace 

des rapports volontaires de la femme Hunold avec l'ac-

cusé. 

D. Vous savez ce que cette femme a déclaré à son mari, à 

son médecin, au brigadier de gendarmerie, au facteur rural, 

et ce que dit son jeune enfant? — R. Je ne crois pas que la 

femme Hunold ait parlé aiusi d'elle-même; on lui a fait dire 

ce qu'on a voulu. Quant à l'enfant, il dit vrai dans un sens; 

la femme Hunold s'est mise à genoux, en disant • « Qu'ai-je 

fait? Si vous m'abandonnez, je suis perdue! » 

D. N'était-ce ; as plutôt pour vous conjurer à la laisser 

tranquille? — R. Je ne crois pas. Elle avait peut-être peur 
que je la méprise. 

û. Eh bien! cette femme qui vous aimait, qui se livrait à 

vous sans difficulté, c.:t'.e tomme, elle a voulu, le 23 décembre, 

s'asphyxier avec un de ses entants ! Sauvée par le fact.-ur ru-

ral, elle lui avoue qu'elle a vouiu s'ôter la vie paro=que le 27 

novembre elle avait été victime de vos odieuses violences. — 

R. Ce n'est pas la première fuis qu'elle a voulu se détruire. 

Elle m'a montré des restes de charbon, m'a dit qu'elle ne sa-

vait pas ce qu'elle avait et qu'elle devenait comme folle. 

Elle avait failli mettre le feu à la maison. Vous pourrez faire 

pailer le mari là-dessus. , 

D, Certainement, et vous ne direz pas qu'ici vous n'avez 

pas pu parler. Le soir même, elle s'est jetée aux genoux de 

son mari, lui demandant pardon de ce qu'elle avait fait, en lui 

disant qu'elle venait de s'empoisonner parce que le 27 novetn --

bre elle avait élé victime d'actes de violence qui lui rendaient 

la vie insupportable. - R. Je n'ai jamais agi de violence; je 

jure devant Dieu que je dis la vérité. 

D. Si cet'e femme s'est livrée volontairement, c'est qu'elle 

vous aimait. Si elle vous aimait, elle serait, morte sans vous 

acciis>T, sens vous dénoncer?—R. Je lui avais donné de bons 

conseils. 

D. Ah ! ne parlez pas de conseils que vous avez pu donner. 

Vous savez qu'elle a dit la même chose au facieur rural, à son 

médecin? — R. Elle s'est aussi jetée aux genoux de ma fem-

me en lui demandant pardon. 

D. Mais tout cela est nouveau pour nous; vous n'y avez ja-

mais songé jusqu'ici. Elle a répété ses accusations au briga-

dier de gendarmerie. Si elle vous avait aimé, elle ne vous 

aurait pas signalé à la vengeance des lois. —R. La vengeance 
a été loin. 

D. Quelle vengeance 

que je l'avais quittée. 

D. Mais vous n'avez jamais parlé de l'avoir quittée; vous 

•K. Celle de la femme Hunold, parce 

Pavez vue encore le 21, et c'est le 23 qu'elle s'est asphyxiée. 

Elle ne pouvait pas croire, même dans votre système, que 

vous l'abandonniez? — R- Je lui avais dit que je ne la rever-

rais plus. i j • i 
D. Mais ce qui dément votre allégation, c est la déclaration 

du bigadier. Cette femme redoutait que l'allaire se divulguât, 

elle craignaii, au-dessus de tout, d'èlre obligée de venir en 

public raconter sa honte, et c'est quand elle a su que, par 

suite du rapport du brigadier, l'affaire aurait des suites, 

qu'elle a recommencé à s'empoisonner. Et, enfin, au dernier 

moment, quand ebe va mourir, elle écrit sur son livre de 

dépense : « Le mari de la blanchisseuse (elle ne vous nomme 

même pas, ce qui n'indique pas des relations très intimes) est 

Cause de ma mort. » - R. Elle n'a jamais parlé à son mari 

de violences de ma part. 

D. Cela n'en est pas moins inconciliable avec les sen-

timents que vous prêtez à cetle femme pour vous. — R. Le 

mari a déclaré depuis que, s'il avait su que sa femme avait 

éié coupable, il ne m'aurait pas fait arrêter. 

M. le président : Nous verrous s'il répétera cela ici. Qu'on 

fasse entier M. Lorain. 

M. Paul Lorain, docteur en médecine : J'ai fait, le 31 dé-

cembre dernier, l'auiopsie d'une femme Hunold, morte la 
veille, dont les formes étaient élégantes, distinguées, iiidi 

quant une femme au-dessus de sa condition. On m'avait dit 

qu'elle s'étau empoisonnée, et l'autopsie attesta la présence 

du phosphore comme Hgent de l'empoisonnement. Je cherchai 

s'il y avait des traces de violences, et je n'en trouvai pas. Je 

constatai qu'elle éiait enceinte d'un mois au plus, circonstance 

que je dois révéler comme pouvant être, de quelque intérêtau 

procès. 

M' Darragon : L'état de grossesse constaté par M. le doc-

teur n'a-t-il pas pu agir sur l'état mental de la femme Hu-

nold? 

M. lorain : Je ne peux rien dire dans l'espèce; mais, en 

thèse générale, cela est incontestable. 

M. le président : Une femme peut-elle, si près de la con-

ception, savoir qu'elle est enceinte? 

M. Lorain : Quand c'est une femme qui a déjà eu des en 

fants, cela est certain. Mon maître, M. Paul Dubois, dit à ce 

sujet que, lorsqu'une femme qui a eu des enfants croit être 

eiiCeinte, il faut être de son avis. 

M. Ch. Bruyère, médecin à Saint-Ouen : Le 23 décembre, 

dans la nuit, j'ai élé appelé auprès de la femme Hunold, qui 

m'a dii avoir avalé une dissolution de phosphore dans son 

café. Elle avait beaucoup vomi et se tiouvait bien. Je suis re-

venu les jours suivants, et il paraît qu'elle avait recommencé, 

car quelques jours après elle a succombé. 

D. Mais il s'est passé autre chose entre vous? — R. Je ne 

me rappelle pas. 

D. E le ne vous a rien dit ? — R Ah ! pardon : elle m'a dit 

qu'elle avait été forcée dans sa cuisine par le blanchis-

seur, 

D. Ah! vous oubliiez de nous dire cela? Ne vous a-t-elle 

pas dit où cela s'éiait passé? — R. Oui, dans sa cuisine. 

D. Où elle était seule? — r\. Oui. 

I). Avec ses enfants ? — R. Oui, avec ses enfants. 

D. Vous paraissez avoir des souvenirs paresseux? — R. Il y 

a longtemps de cela. 

D. Vous avez insisié? — R. J'ai demandé si l'individu avait 

réussi, et elle ne m'a pas répondu. 

D. Quelle a été votre impression d'après ce qu'elle vous 

disait? — R. Je crois que cette femme a été violée. 

D. Vous a t elle expliqué pourquoi elle avait voulu s'empoi-

sonner? —R. Pour se soustraire nu déshonneur. Elle craignait 

que les faits fussent connus et de venir en justice. Ce mot 

l'effrayait extrêmement. Elle a répété ça plusieurs fois « Mais, 

lui dis je, pourquoi en avez-vous parlé a votre mari?— C'est 

que je croyais mourir, m'a-t-elle dit. J'ai cru être à ma der-

nière heure, et je me suis
4
confes*ée à mon mari. » 

D. Elle n'a pas manifesté le regret d'être abandonnée par 
l'homme qu'elle aimait?—R. Oh ! 

Cette exclamation est accompagnée d'un geste très expres-

sif qui indique tout ce que cette hypothèse a d'inadmissible. 

Le témoin ajoute : Je lui ai demandé : Qu'est-ce que cet 

homme?est-il bjau? Et elle me v gardait avec un œil de co-

lère, comme s'indignant qua je pus « supposer qu'el'e s'était 

prêiée aux désirs de l'homme qui l'avait outragée. C'était une 

femme douce, rieuse, d'une grande réserve comme pudeur, à 

ce point que, la soignant d'une rougeole, ce n'était qu'avec dif-

ficulté que j'obtenais qu'elle se découvrît, même le haut du 
corps, pour me montrer ses boutons. 

Le sieur Hunold, mari de la victime, dépose : 

Le 23 décembre, rentrant chez moi à huit heures du soir, 

j'ai trouvé ma femme dans un état terrible. C'était l'heure où 

el e couchait ses enfants. Je m'étais mis à souper, quand ma 

femme s'est jetée à mes genoux et m'a demandé pardon. J'ai 

été si surpris, qu'on m'aurait saigné que je n'aurais rien sen-

ti. Elle m'a dit qu'un nommé Guyot avait pénétré chez moi, 

êtés-vous ma-

R. 

l'avait menacée et forcée. 

D. Voyons, procédons par ordre. Quand von 

rie?—ft. Le 22 novembre 1852. 

D. Vous avez toujours habi'é avec votre femme? 
Oui. 

D. Vous veniez tous les jours à Paris ? — R. Je partais de 

Saint-Ouen le matin et ne revenais que le soir. 

1). Vous étiez de bon accord ? — R. Oui. 

D. Elle vousaimait?— R. Oui, et j'en faisais de même. 

D. Avez vous eu des reproches à lui faire? — R. Sous au-

cun rapport, ni de propreté, ni de conduite. Elle était douce 

pour tout le mou le, et surtout, très peureuse. 

D. Quand elle vous a dit, le 23 décembre, qu'elle allait mou-

rir, vous avez été saisi, et vous lui avez demandé pourquoi ? 

— R. Elle m'a dit qu'elle était une femme perdue, et qu'elle 

préférait de mourir plutôt que de porter un faux nom. 

D.Elle s'est expliquée tout à fait? — R. Oui, elle m'a parlé 

de Guyot, qui t'avait [irise de force. 

D. Elle vous a dit le jour? — R. Elle m'a dit qu'il y avait 
trois semaines. 

D. Elle vous a parlé du 27 novembre? — R.C'est probable; 

mais j'ai eu tant de chagrins depuis que j'ai pu oublier la 
date. 

D. Elle a spécifié les actes de violence qu'elle avait subis? 

— R. Oui; elle m'a raconté que Guyot lui a dit eu l'entrât* 
liant: « Il faut que tu y passes. » 

0. Elle s'est mise à genoux pour lui demander de la laisser 

tranquille? — R. Oui, elle m'a dit tout ça, mais je n'en vou-

lais pas savoir davantage. Tout ce que je me rappelle,- c'est 

qu'il n'a pas pu | arvenir à ses fins. 

D. Il la menaçait? — R. Oui, de nous tuer; j'étais com-

pris dans le nombre, et de nous manger ca que nous avions. 

D. Elle vous a dit que pour s'en débarrasser elle lui avait 

donné de l'argent? — R. Oui, eile lui a donné 20 fr. qu'elle a 

inscrits sur son livre de dépenses. 

D. Avez-vous été quelquefois chez Guyot ? — R. Nous y 

avons été une fois, vers la fin du mois de novembre. Il s'agis-

sait de manger un lapin, et nous avons apporté deux litres de 

vin et du sucre cassé. C'était une espèce; de pique-nique. 

D. Comment êtes-vous revenu? — R. Je suis revenu seul 

avec ma femme, en courant- au grand galop lant il faisait 
froid. 

D. Guyot est-il revenu avec vous?— R. Il était invisible. 

D. Invisible ? qu'entendez-vous par là?— R. Il était ivre 

sur son Ht. Nous étions là trois individus du sexe masculin et 

quatre du sexe féminin. 

D. Vous n'avez pas laissé votre femme seule avec Guyot ?— 

R. Je suis rentré seul avec ma femme. 

D. Guyot avait-il du travail? — R. Il y avait huit mois 

qu'il ne travaillait pas; il noçait, et disfit qu'il y en avait 

d'autres qui travaillaient pour lui. 

Guyot : Monsieur est venu deux fois : la première fois, nous 

avons mangé z'un canard, non z'un lapin, et c'est la deuxième 

fois que ce que j'ai raconté s'est passé. 

Hunold : Je n'ai jamais été chez vous qu'une fois, et j'ai 

ramené ma femme avec moi. Invisible ! vous dis-je ; invisible 

pendant le dîner (ce mpt, dans l'idée du témoin, indique l'état 

d'ivresse dans lequel l'accusé s'était mis). 

M. le président : L'accusé prétend que vous avez dit que 

vous étiez très lâché d'avoir porté plainte contre lui. 

Le témoin : A qui que j'aurais dit ça? 

L'accusé -. A ma femme. 

Le témoin : Je ne lui ai jamais parlé depuis les affaires. Je 

n'ai jamais parlé de l'affaire à personne, et j'ai dit toujours : 

« La justice fera son devoir. » Son frère est venu boire chez 

moi ; je ne le connaissais pas, i! me dit : « C'est vous le pa-

tron de la maison? — Oui. — C'est vous qui avez fait mettre 

mon frère en prison ? — Oui. — Bah ! il n
f
y restera pas long-

temps ; nous nous en chargeons. — Vous f 
voudrez. J'ai porté plainte, la justice fera le^' vouerez. J'ai pone plainte, la justice fera le r»?, 08 1«e , 

D. Est-ce que votre fils ne vous a pas dit n i 

la scène du 27 novembre? — R. H
 m

-
a
 dit • „ !3

Ue
 ch
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pardonner à maman, puisque le blanchisseur ■ h!? 
lui pardonner. —«eur

 n
>
a
 j^gj, 

L'accusé : Pourquoi que son fils ne lui a 
lendemain? pas 

Le témoin, avec énergie : Parce que mes enf 
élevés, et qu'ils savent, se taire quand on ]

eilr

ants
 sont K 

parler.
 a

 défe^'j! 
M. l'avocat général : Est-ce répondu, cela? 

L'accusé se rassied. 

On amène un gentil petit garçon de cinq an 

proment vêtu, très rose et très blond. Il a une^d P
r
o 

tites décorations qu'on donne dans les écoles a °
es

 Pe" 

les plus sages et les plus studieux. Tous les
 e

ff *
 enrai 

le président n'ont pu parvenir à raviver d'un^'
8
 ^ M 

complète les souvenirs de cet enfant, qui dit
6
 ^

a!
%» 

sur les mêmes faits et qui mêle les noms et lo?"
1 el

 non 

On est obligé de le renvoyer à sa place sa»,
 6

P
0(

lue$ 
en tirer le moindre éclaircissement. P°uvoi

t 

Le sieur Billoret, facteur à Saint-Ouen est a i 

la femme Hunold au moment ou celle-ci voulait
11
^

c
^ 

xier. Elle lui a dit que c'était le blanchisseur
 8a

?Pjty-
cause de sa mort; qu'elle ne voulait pas ce qu'il 

qu'il l'avait menacée de la tuer et de manger tout
 V

°
u

'
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avait. Elle ajoutait qu'à cause du déshonneur *d ^
U

'
e

"è 
qu'elle mourût. Ndj 

D. A-t-elle parle de son mari? — R. Oui,
 e

|[
e

 , 

qu'il était très bon pour elle. '
 1,1

 a dit 

Le sieur Adolphe Klein, brigadier de gendarm 

Saint-Ouen, rend compte des renseignements dëï ' 
bles qu'il a recueillis sur l'accusé, et il rappelle les A®*" 

rations que lui a faites le sieur Hunold en présent» ri" 

femme sur les violences dont celle-ci a été l'objet
 1 

menaces que cet individu lui avaient adressées, et f
1
'!*

5 

terreurs qu'inspirait à cette femme l'idée de nai-ati?. 

justice. 
paraître 

quand elle a su que la plainte aurait des suites. 

Gabriel Chauvin, cocher : A la fin d'octobre 

avons été avec Guyot prendre un litre chez M
me

 Htm?/ 

Au lieu d'un litre, ça été deux ; au lieu de deux,
 Ça

 v 

trois. Et puis nous avons fait faire une omelette, p
u
j
s n 

autre. Guyot est allé dans la cuisine, il a pris'lu»' fj,"
e 

nold par la taille et lui a fait des attouchements obscènes" 

cette dame a crié, j'ai couru à ses cris, et j'ai fait desJ 
proches à Guyot. Gette femme l'appelait c ,

 sce
|
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monstre; elle se débattait; et comme j'intervenais, il^ 

dit que ça ne me regardait pas, et nous sommes sortis 

pour nous battre. Il m'a donné un coup de tête dans le 

ventre, m'a pris par les jambes, et m'a envoyé rouler» 

plus de vingt pieds. 

D. Travaillait-il habituellement? — R. Je l'ai vu plu, 

longtemps sans travailler qu'à travailler. 

L'accusé : Chauvin a agi par jalousie; il avait eiiTieè 

courtiser la marchande de vins. 

Le témoin : Je savais que vous diriez ça; on m'ennsit 

averti. Si j'avais envie d'une femme, je tâcherais de l'ob-

tenir d'elle, et je ne la prendrais pas de force. 

M. le président donne lecture de la déposition faite par 

M. J. Delalande, à qui l'accusé aurait dit qu'il n'avait pas 

besoin de travailler, qu'une marchande de vins lui avait 

donné 20 fr. 

Après une courte suspension, M. l'avocat-général Os-

car de Valiée prend la parole, et soutient énergiquement 

l'accusation. 

M' Darragon présente la défense de Guyot, et M. le 

président résume les débats. 

Déclaré coupable ssns circonstances atténuant», 

Guvot a été condamné à huit années de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

Présidence de M. Morel-Beaulieu, conseillera la 

Cour impériale de Rouen. 

Suite de l'audience du 10 mars. 

AFFAIRE PINEL ET FEMME LANGLOIS. ASSASSINAT COM-

MIS SUR LA PERSOUXE D'UN VIEILLARD DE SOIXANTE-DIX 

ASS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 mars.) 

Après l'audition des témoins, M. le président donne 

lecture de plusieurs interrogatoires de la femme Langto, 

et en fait ressortir toutes les contradictions et tous les 

mensonges. 

L'audience est levée à quatre heures. 

Audience du 11 mars. 

L'approche du dénoûment de cette mystérieuse 

a attiré un public plus nombreux qu'aux précédentes au-

diences. On remarque que la femme Lahglois est pale e 

paraît abattue ; elle tient constamment la tête
 na'sseV 

Pinel conserve l'attitude calme qu'il a eue pendant 

débats. , , s 
A l'ouverture de l'audience, M. le président deewe 

MM. les jurés et aux défenseurs qu'il posera pour 

femme Langlois, accusée de complicité, la queslio 

déclaration si elle est co-auteur du crime. . ,,
JC> 

M. le procureur impérial a la parole pour soutenir 

ensation. 

Après avoir rappelé les faits principaux du crime défe' 

la justice, et exposé comment, après dix mois, le j
0

'
ir

,.j
a

| 
enfin dans ce ténéhreux procès, M. le procureur unp 

cute la question de savoir si la mort de Gouley doit e ^ 

érial d'»' 

liuee à un crime. Sur ce point, il ne saurait y
 av0ir

,..
 v

;
c

tim« 

et tous les indices recueillis attestent que Gouley a
 e
 |

t
|
otI

 do 

d'uu assassinat. Cette circonstance résulte de la p ^.^ ^
t 

cadavre, de la disposition de la cravate, évidemmen 

une main étrangère ; des empreinte.; signalées j^tao 

de Gouley, des lésions révélées par l'autopsie, 

lieux au moment où la mort a été constatée. • ^j^it 

Le crime a eu pour mobile le vol : car Gouley, q^.^
 oDt 

l'escompte, devait avoir de l'argent chez lui. nés ^ ̂
0(l 

déclaré d'ailleurs que, peu de jours avant sa mor ,
 cer

,
a

jn« 

avait reçu diverses sommes, et qu'il possédait
 ue

 deus 

quantité de monnaie. Or, on n'a retroov.' chez n
 et

 \
e 

centimes. Il y eu évidemment vol, et ce vol a ete 

but de l'assassinat de Gouley. *
 e

,
 v

olé; 
Quand il fut établi que Gouley avait été étrangle ̂  ̂  

justice rechercha les auteurs du crime ; après s
 sU

r 

sur diverses personnes, les soupçons se sont por ^ q
U

i 

ia femme Langlois. Mais avant d'examiner les c ^ ̂  

pèsent sur l'accusée, le ministère public rapp
 corro

nipu
e
' 

cetie femme: nature perverse et profondemen
 (

j
[)
j
le

, foi" 

elle a, par la violence de son caractère et son
 in

,
e)

|
e
 habita'

1
' 

cé son mari à la quitter et à s'exiler du pays qu |,
ur

naiD
e
' 

Cetie femme, avant de paraître devant ^"J^ ^orte p
oU 

;raf 
était morte pour sou mari, morte pour sa 

son enfant. . ,
 lX

 et pa; 

(La femme Langlois porte son mouchoir a ses j 

eu proie à une vive émotion.) . . faits q
ue

 '
 8

t
°| 

Al. le procureur impérial examine ensuite tes
 igI1

etit 

les * . j )l 
rôle d'accusé principal. Après avoir reppele ' , pjuel, f i 
lesquels l'acte d'accusation établit la culpabilité^ ^ ̂  

le procureur impérial, au nom des devoirs q
 u

 prej*'| 

impose an ministère public, n'hésite pas a air q
 &at

 v> 

de la gravité de la peine, l.s charges qui £'
e

 f
 ,„* àf> 

sont relativement très légères. Peut-on ajouu
 p0S

 o> 

rations de la femme Langlois? Mais cela n est r 

srfc.saf v Ofii', 
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 des mensonges dont elle s'est rendue coupable, 

•n P
reS

 u
On,^ qu'elle a dirigées successivement contre di-

■âa
 acC" 1, mes Ainsi, elle dénoncé les plumassiers d tlre-

verse
s

i
r^„ i

ev
 et même son mari, et ces dénonnations ont 

•S"?' ,,ues fausses. Pittel est innocent comme les malelas-
draine Duboulley, comme Unglow. 

«iers, f
0W

, i
onc

 l'auteur du crime? C'est la femme Lang'ois, 

Q
u
 t» tué le malheureux Gouley. Il est démontré, en ef-

ijiii
seuI

 Hans
 la nuit de l'assassinat, deux personnes seule-

((
{
'^

e
 trouvaient dans la maison de Gouley. Quel était le 

°
iea

'
 se

 ,
 ïie

illard? convive attendu de lui, c'était la temme 

langlois-
 reur

 impérial développe avec force toutes les 

M-
 le

 " • démontrent la culpabilité de l'accusée : sa présen-
■preuves qi j

u meurtrei
 i

a
 découverte de la clé de Gou-

ce s
ur le

 -
e
 |

a
 où seule elle avait pu la cacher, la violence de 

ley,
 trou

 . l'intérêt qu'elle «vait à commettre le crime, 
ton

 cara
.^

ence
' de la grandeur du forfait et de l'horreur qu'il 

^qne saurait y avoir de place pour un sentiment de 
inspire

 1
 £

â
 ne sauraient admeitre de circonstances at-

pjiié. 1 

ier
'T'llenaudeau, défensenr de Pinel, après l'abandon de 

tion contre son client, s'est borné à protester eu quel-
''■'

aoCUS
k,iPiireuses paroies contre l'erreur qui avait, après le ques ctiaieu' 

supplié 
?

ueS
r!r d'une longue détention, jeté Pinel à la barre du jury, 
irtri éuergiquement la conduite de la femme Langlois, 

* i - dénonciations ont égaré la justice ; il lui aurait par-

il ne 
de 

j i les o^'vl'^1 ««« ~
0
-.~ — j , -- — ......... 

d'avoir, dans un moment d'égarement, tué Gouley, mais 
don

,;e
 . p

arû
onne pas d'avoir commis froidement la pensée 

■' "*,
as

U

sa
ssinat juridique auquel elle avait voué Pinel. 

La parole est à M" de Chalenge, avocat de la femme 

Langlois-

défenseur rend hommage aux sentiments de loyauté qui 
■
 u

iré au ministère public l'abandon de l'accusation à 
"d de Pinel. Mais, après de longues hésitations, quand 

j^8*
r
.j
 celle

 audience on n'a vu dans la femme Langlois qu'u-
ni11 aij

ce
 qu'on venne dire tout à coup que la lumière 

"f
 CO

f'"ite cela n'est pas admissible, et le» prétendues preu-
s8

j ni's'arme l'accusation ne sont que des hypothèses et 

^ti^le^Cnalenge établit que la femme Langlois n'avait pas 
'-èt à tuer Gouley, dont les libéralités lui constituaient une 

'
Ol

^tion qu'elle avait, au contraire, intérêt à ménager. Il ne 
P

osi

 a
j q

U
'on ait pu sérieusement invoquer contre elle la 

^'méditation. Si elle avait, dès la matinée du 3 mai, conçu 
f

6
 pn-ée du crime, aurait-elle demandé à la femme Marais 

P Htr prévenir Gouley qu'elle irait le voir dans la soirée? se-
ité revenue chez cette femme dans l'après-midi, disant 

fa
''elle attendait la nuit pour se rendre chez son amant. 
L'accusation reconnaît qu'au moment du crime Gouley avait 

(
j'ar"ent chez lui. Il n'y a rien d'impossible à ce qu'après 

lies dépenses de la journée, il ne possédât que les 2 centimes 
trouvés à son domicile. Ou ne comprend pas d'aiileurs que la 
femme Langlois, qui assassinait son bienfaiteur, ait laisse les 
hjjôux (font on a constaté la présence chez Gouley. D'ailleurs, 
rien «e prouve qu'il y ait eu vol, et, s'il n'y a pas eu vol, il n'y 
a pas eu assassinat. 

Le défenseur discute la question de savoir s'il y a eu mort 
•dolente. Il fil les premières déclarations des médecins qui ont 
«aminé le cadavre de Gouley, et déclaré d'abord, ou qu'il y 
avait doute sur la cause de sa mort, ou qu'elle devait être at-
tribuée à une congestion cérébrale. Si ces mêmes médecins 
oiit conclu, dans un rapport subséquent, que la mort de Gou-
ley était le résultat de la strangulation, cela prouve seulement 
qu'ils ont changé d'opinion ; mais ce rapport doit-il être dé-
crété d'infaillibilité? Non, car sur ce point la science est pleine 
de douies et de conjectures, et il y a au moins de la témérité, 
en présence des phénomènes signalés par les médecins de 
Ljons, de dire positivement que la mort a été violente. 

M
e
 de Chalenge lit plusieurs passages empruntés à des trai-

tés spéciaux d'hygiène légale, et qui établissent, suivant lui, 
qu'une partie au moins des lésions signalées au rapport au-
raient pu être le résultat d'une apoplexie pulmonaire ou cé-
rébrale. Dans de telles circonstances, le doute est possible, et 
"accusation n'a pas le droit de dire que la lumière e.st faite. 

Arrivant aux faits de la soirée du 3 mai, le défenseur re-
pousse le système abnis par l'accusation, et s'etforce d'établir 
que les charges invoquées contre l'accusée ne reposeut que sur 
des hypothèses, ou tout au plus des vraisemblances. 

Ceite cause, dit en terminant le défenseur, ne nous paraît 
pas inspirer les sentiments de réprobation qu'a exprimés le 
•itiiiiistère publie. Il ne s'agit pas ici de l'intérêt de l'accusée, 
mais d'un iniérèt qui domine toutes les passions humaines, de 
l'intérêt de la venté. Messieurs les jurés ne se laisseront (.as 
entraîner par les impressions des débats ; ils imposeront si-
lence à l'iiidiguatioii qu'on a voulu leur faire partager, et, 
rentrés dans la salle des délibérations, ils n'écouteront que la 
voix de leur conscience. Cettecause est resiée entourée de té-
nèbres impénétrables devant lesquelles des hommes de cœur 
doivent hésiler et s'arrêter. 

M. le président présente avec une impartialité et une 
clarté remarquables le résumé des débats. 

A quatre heures, le jury entre daus la salle des délibé-

rations ; il en sort au bout d'une heure avec un verdict 

de non-culpabilité pour Pinel, de culpabilité pour la 

femme Langlois, mais avec admission de circonstances 
atténuantes. 

En conséquence, la Cour prononce l'acquittement de 

Pinel, et condamne la femme Langlois aux travaux forcés 
a perpétuité. 

AVIS. 

M*, les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ournal est toujours faiie dans les deux jours qui suivent 

'«piration des abonnements. 

^
ou

s les prions de renouveler immédiatement, s'ils 
ne

 veulent pas éprouver de retard dans la réception du 
jouraaf. 

Le
 «iode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un m
andat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

Son
 de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 
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Le rapport avait été présenté par M. Stainville, secré-
taire. 

MM. EJmond Fontaine et Boudet ont soutenu l'affir-
mative. 

MM. Arthur Robert et Boissard la négative. 

Après le résumé de M. le président, la Conférence, 
consultée, a adopté la négative. 

— Les époux Manière, ouvriers, demeurant à Ivry, ont 

forme contre les époux Caron, concierges ou gérants de 

la maison, une demande en dommages-intérêts dans les 

circonstances suivantes, qu'ils exposent au Tribunal: 

Le 23 mai 1858, leur petit garçon, âgé de neuf ans, 

sortait d'un cabinet d'aisances commun à tous les loca-

taires de la maison, la femme Caron le saisit tout à coup 

par le bras, lui reprochant vivement sa malpropreté, et lui 

barbouilla la ligure avec un petit bâton ou quelques brins 

de paille qu'elle avait souillés d'ordures. Le jeune enfant 

jetait des cris perçants, en proie à une profonde terreur 

et à un insurmontable dégoût : il se cachait le visage avec 

les mains et demandait grâce. Rentré dans le logement 

de ses parents, il ne tarda pas à prendre le lit; le médecin 

appelé aussitôt reconnut les caractères de la lièvre ty-

phoïde; dans son délire et sous le poids de la même ter-

reur, l'enfant répétait ces mots : « M
me

 Caron, je ne le 

ferai plus! » Enfin, il expira le 8 juin suivant. L'impres-

sion profonde que la scène du 23 mai avait causée à leur 

enfant paraissant aux époux Manière avoir déterminé 

cette fièvre typhoïde qui eut une issue si fatale, ils s'ap-

puient sur les termes de l'enquête faite au moment même 

par M. le commissaire de ponce d'Ivry, et sur le certificat 

du médecin qui lui a donné des soins, et ils réclameut 

une somme de 4,350 à titre de dommages-intérêts. 

Les époux Caron ont contesté cette demande ; les faits 

ont élé singulièrement exagérés, et ne peuvent être consi-

dérés comme la cause de l'événement qui a porté le deuil 

chez les sieur et dame Manière. Le jour où la femme Ca-

ron, cédant à un moment de vivacité qu'elle déplore, et 

mécontente de la malpropreté de l'enfant, l'a menacé 

plutôt que maltraité, le jeune Manière était déjà ma-

lade depuis longtemps. Le certificat du médecin qui l'a 

soigné constate cette maladie ; la mort qui l'a frappé est 

indépendante de la frayeur qu'il peut avoir éprouvée le 

23 mai ; on ne saurait donc en faire remonter la respon-
sabilité aux époux Caron. 

Sur les conclusions conformes de M. Try, substitut de 

M. le procureur impérial, le Tribunal, attendu qu'il est 

constant que le mineur Manière était déjà dans un état 

maladif lorsque la femme Caron voulant le corriger, et, 

entraînée par un mouvement d'emportement, s'est livrée 

envers lui à un acle de brutalité de nature à lui causer 

une vive frayeur; que, s'il est impossible d'apprécier au-

jourd'hui l'influence qu'a pu avoir et a eu ce mauvais trai-

tement sur l'issue de la fièvre typhoïde à laquelle l'enfant 

a succombé quinze jours après, il est au moins certain 

qu'il a déterminé une aggravation dans son état et a ac-

cru ainsi les dépenses de la maladie, a condamné les 

époux Caron à payer la somme de 200 fr. et les dépens. 

(Tribunal civil delà Seine, 4
e
 chambre, présidence de M. 

Picot, plaidants M
e
 Huard pour les sieur et dame Maniè-

re, M" Isambert pour les sieur et dame Caron.) 

— Jules Cléruij arrivé à l'automne de la vie, a tenté 

bien des choses pour l'embellir : clerc d'huisser, il s'est 

fait chasser de l'étude ; coquetier, il a mis tous ses œufs 

dans le même panier, mais le panier non plus que les 

œufs, il ne les avait achetés au marché ; chaussonnier, il 

a vendu les tresses et jusqu'aux formes que lui avait con-

fiées son patron ; de chanssonnnier il s'est fait chanson-

nier; ce dernier métier ne loi a pas réussi plus que les 

autres, et ces jours-ci il se faisait arrêter chantant dans 

un cabaret borgne une chanson séditieuse: il est,de plus, 
inculpé de vagabondage. 

Pendant que M. le président lui rappelle ses antécé-

dents et lui fait connaître les faits de la prévention dont 

il est l'objet, la pose de Jules Clérin est magnifique : son 

coude droit est appuyé sur sa main gauche; sa main 

droite relève son menton; il porte la tête haute et ses re-

gards s'élèvent vers le ciel comme pour le prendre à té-
moin des rigueurs du sort. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir chanté une 
chanson séditieuse? 

Jules Clérin • Avec tout le respect que je vous dois, 

monsieur le président, qu'appelle t on une chanson sédi-

tieuse? J'ai chanté une chanson dont je ne suis pas l'au-

teur, une chanson imprimée ; si elie est séditieuse, pour-

quoi la laisse-t-on imprimer? J'ai agi de bonne foi, saus 

intention, et la loi dit que sans intention il n'y a ni crime 

ni délit. Je ne suis pas avocat, mais j'ai été clerc d'officier 

ministériel et je connais assez les lois de mon pays pour 
ne pas me mettre en rébellion contre elles. 

M. le président : Vous auriez dû vous rappeler votre 

premier métier de clerc d'huissier, pour ne pas tomber 

dans l'abjection; jeune, avec un certain degré d'instruc-

tion, vous pouviez faire voire chemin en vous conduisant 

honnêtement; vous avez préféré une vie errante, des mé-

tiers qui n'en sont pas, vous vous êtes fait marchand am-

bulant, puis chanteur des rues; cela vous a conduit à ce 

que vous êtes aujourd'hui, à n'avoir ni domicile ni moyens 

d'existence, et à vous faire arrêter dans un cabaret où 

vous scandalisiez tout le monde par les chants que vous 
osiez y proférer. 

Jules Clérin, après avoir toussé deux ou trois fois com-

me un orateur qui se prépare à la réplique : J'ai l'hon-

neur de vous remercier, monsieur le président, des re-

grets que vous manifestez sur le mauvais emploi que j'ai 

fait d'une vie qui n'était pas sans avenir à son début; 

mais permettez-moi, avec tout le respect que je dois au 

Tribunal, de revenir à la question de droit. Je soutiens, 

les textes à la main, qu'une chanson imprimée a le droit 

d'être chantée en public, et voici mon raisonnement : 

toute chanson doit être déposée au ministère, qui défend 

l'impression si elle est contraire à l'ordre public et aux 

bonnes mœurs; donc toute chanson imprimée... 

M. le président : Vous lassez notre patience... Recon-

naissez-vous avoir chanté et être sans moyens d'exis-
tence? 

Jules Clérin : Je reconnais ces trois faits avec la plus 

entière bonne foi, persuadé que je suis que dans notre 

belle France la pauvreté n'est pas un crime. 

Sur cette belle tirade, Clérin se rassied et ne paraît pas 

trop étonné de s'entendre condamner à six mois de prison 
et 50 fr. d'amende. 

— On distribue depuis quelques jours un petit imprimé 

assez original : c'est une espèce de circulaire matrimo-

niale, sur format grand in-12, qui est plus pariiculière-

ment adressée aux concierges des principales maisons de 

Paris. Cette pièce nous paraît êtreassez curieuse pour être 

reproduiteici, et comme, après en avoir pris connaissance, 

on pourrait supposer une mystification, nous devons 

ajouter qu'elle a élé imprimée chez M. J. Juteau. rue Saint-

Denis, 344, et que les faits qu e le mentionne sont parfai-

tement exacts, c'est-à-di-e que c'est très sérieusement que 

l'auteur les porte à connaissance du pub'ic. 

Voici le texte de cette circulaire : 

X..., âgé dequaran'e ans, exerçant la profession de cordon-
nier pour damrs et celle de concierge, faubourg Sunl-Ger-
main, par suite d'un événement msl heureux, est devenu veuf; 
ayant pour fruit de ses économies 4,(J00 francs, il désire se 
remarier avi c une cuisinière ou femme de chambre de l'âge 
de trente k quarante ans. 

Je prie le concierge d'avoir la bonté, si parmi ses connais-
sances il te trouvait quelqu'un de convenable, de me le faire 
savoir. Je lais la remise de 30 fr. pour le dérangement. 

Paris, le 21 février 1859. 

Au-dessous et écrit à la main, se trouvent les lignes sui-

vantes que nous rapportons saus rien changer à leur dis-
position ou à leur orthographe : 

Venez me voir si se la peut, vous estes a gré a ble vous ve-
Jez qu'il ny a au cune hereur dans mes a nonces. 

4 mars. 

Cette circulaire est pliée sous forme de lettre avec la 

suscription : « A M. le concierge, >• et elle est portée en-

suite à domicile par un commissionnaire envoyé par la 

partie intéressée. Ainsi que nous Favons^dit plus haut, cette 

pièce?curieuse a déjà été distribuée dans un assez grand 

nombre de maisons et peut-être obliendra-t-elle tout le 
succès qu'en attend son auteur. 

la présidence de M. Legouvé, de l'Institut. On sou-

scrit chez M. Sibire, 189, rue Saint-Honoré. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Le Gourrier de la Gironde 

publie les détails suivants sur une rencontre qui a eu 

lieu à Pessac entre M. Ch..., fils d'un armateur de Bor-

deaux, et M. B..., de Toulouse, et dans laquelle M. Ch... 
a succombé : 

« Il y a environ trois mois, nous a-t-on dit, des diffi-

cultés assez graves s'étaient élevées entre ces jeunes gens 

au sujet d'une affaire de jeu. Ces difficultés avaient ame-

né une provocation réciproque. Des personnes non 

moins prudentes que sages avaient arrangé l'affaire, du 

moins en apparence, à la satisfaction des deux parties. 

Les choses en étaient là, lorsque ces deux messieurs se 

rencontrèrent à leur cercle et échangèrent quelques pa-

roles vives, à la suite desquelles un gant fut jeté, un souf-

flet donné, et rendez vous pris immédiatement. 

ti Voici maintenant comment les choses se seraient pas-
sées sur le terrain : 

<• Après quelques instants de combat et pendant un 

repos de quelques minutes, les témoins de M. B... au-

raient transmis à celui-ci la proposition de faire des excu-

ses à son adversaire; mais M. B... n'y ayant pas con-
senti, on leur a remis l'épée en main. 

« C'est en ce moment que M. Ch... a reçu une blessure 
qui a produit immédiatement la mort. 

« Le juge de paix et la gendarmerie de Pessac, M. le 

commissaire central et M. Bretenet, substitut de M. le 

procureur impérial, se sont rendus à Pessac aussitôtqu'ils 
ont été avertis de l'événement. 

>. Ce n'est que vers le milieu de la nuit qu'on a trans-

porté le corps de M. Ch... au domicile de sa famille. 

« M. B... a été arrêté. Son arrestation a eu lieu par les 

soins de M. le commissaire central. 

« Ce magistrat a élé informé des faits par deux des té-

moins de cette déplorable affaire, qui se sont rendus im-

médiatement à Bordeaux pour faire leur déclaration à 
l'autorité. » 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE — On nous écrit d'Atanzon (province do Gua-
dalajara), 9 mars : 

« Notre petite et paisible ville vient d'être le théâtre 

d'un crime atroce. L'avant-dernière nuit, un individu s'est 

introduit par escalade dans l'appartement des époux Va-

lès, qui étaient absents, et là il a coupé la gorge avec un 

rasoir à deux de leurs cinq jeunes enfants, qui étaient 

couchés dans deux chambres contiguës, dont la porte de 

communication était ouverte. Réveillés par les cris des 

trois autres enfants, des voisins accoururent et montèrent 

par l'échelle de corde que le malfaiteur avait laissée sus-

psndue à une croisée. Ils lesurprirent luttant avec un au-

tre enfant, âgé de quatorze ans, et auquel il allait laire le 

même parti qu'aux deux premiers; niais les voisins saisi-

rent subitement ses deux bras, et les lui assujétirent sur 

le dos, malgré la vive résistance qu'il fit, et pendant la-

quelle une veilleuse fut renversée et s'éteignit. 

« Ils conduisirent l'assassin chez le directeur de police, 

auquel ce misérable avoua qu'il avait l'intention d'égor-

ger toute la famille Valès, et qu'il ignorait que les deux 

époux étaient sortis, sans quoi il aurait renvoyé l'exécu-

tion de son coupable projet à une autre nuit. 

« L'assassin est un jeune homme de vingt ans, qui fait 

partie de la dernière levée de recrues de notre province. 

11 a déclaré avec une grande effronterie que le seul but 

qu'il avait en exterminant la famille Valès était celui de se 

venger sur le sieur Esteban Valès, parce que celui-ci 

avait deux fois refusé de lui prêter une petite somme 

d'argent qui, a-t-il dit, lui était, indispensable pour réga-

ler, selon l'usage, ses camarades lors do son entrée au 
régiment dont il faisait partie. 

« Le malfaiteur a été envoyé sous bonne escorte à la 

prison de la ville de Guadalajara, où il sera jugé par un 
conseil de guerre. )> 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 25 millions. — —■ 
— de 50 millions. — — 
— de 60 millions. 452 30 

Oblig. de la Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire . ■ 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 960 — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 312 50 
Comptoir Bunnard.. 16 23 
Immeubles Rivoli... 95 — 
Gaz, Ce Parisienne . 772 30 
Omnibus de Paris... 870 — 
C" imp.deVoit.de pl. 31 23 
Omnibus de Londres. 41 23 
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Orléans 133S — 
Nord (ancien) 9-21 25 
— (nouveau) 795 — 

Est. 675 — 
ParisàLyon et Médit. 830 — 
Midi 510 — 
Ouest 590 — 
Lyon à Genève 531 25 
Dauphiné 512 50 

Ardennes et l'Oise.. 430 — 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... ■ 

— dito 
Sociétéautrichienne. 527 50 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 40 — 
Chem. de fer russes. — — 

Le banquet annuel des anciens élèves du collège 

Bourbon, maintenant lycée Bonaparte, aura lieu le 

mercredi 16 mars, chez Douix,au Palais-Royal, sous 

Les traditions s'ébrèchent, les bonnes doctrines se perdent 
quand elles ne sont pas consignées dans de lucides écrits. 
Entravé par les tiraillemenis d une immense clientèle, le pro-
fesseur Récamier n'a pas eu le temps de publier les secrets de 
sa longue pratique, les tréiors de sa vaste expérience; ainsi, 
pour ne parler que des maladies des femmes, est-il beaucoup 
de médecins en France qui sachent se servir des instr uments 
si ingénieusement inventés par l'illustre professeur? Y en a-
t-il seulement huit ou dix qui connaissent et sachent appli-
quer la compression doticeet égale sur les tumeurs des seins, et 
puissent par ce moyen arracher nombre de victimes au cou-
teau chirurgical? C'est ce qu'explique, c'est ce que pratique 
le D

r
 Jules Massé, l'auteur des livres si populaires intitulés: 

ENCYCLOPÉDIE DE LA SANTÉ, le secrétaire pendant quinze ans 
du célèbre praticien que nous avons nommé. 

— Les dentifrices de J. P. Laroze (élixir, poudre et opiat), 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, blanchissent les dents, 
conservent leur santé et celle des gencives. Les médecins les 
prescrivent pour guérir les maux de dents et les névralgies 
deniaires. 

— La PATE GEORGÉ, d'Epinal, dont l'efficacité contre les 

rhumes, enrouements, la GRIPPE, etc., a valu à son auteur 

deux médailles, argent et or, se trouve, 28, rueTailbout, 
à Paris, et dans toutes les pharmacies. 

— Mardi, au Théâtre-Français, le Philosophe marié, comé-
die en cinq actes, en vers, de Destouches, jouée par MM. Pro-
vost, Leroux, Maillart, Maubant, Bressant, M

me
'Augustine 

Brohan, Judith et Arnould-Pless's. La Fin du Roman, avec 
MM Got, Delnunay, Monrose, M

11
* Fix; et Un Caprice joué 

par M. Bressant, Mm" Augustine Brohan et Favart, complète 
ront le spectacle. 

— L'Odéon vient de reprendre un de ses grands succès de 
l'année dernière, la Jeunesse, comédie en cinq actes eu vers, 
d'Emile Augier, par Tisserant, Guichard, Kime, Mm'» Thuil-
lier, Ramelli, Périga. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de M, 
Montaubry, la 36e représentation des Trois Nico'as, opéra-
comique en trois actes, paroles de MM. Scribe et Bernard Lo-
pez, musique de M. Oapisson. M. Montaubry continuera ses 
débuts par le rôle de Dalayr.ic ; les autres rôles seront remplis 
par Couderc, Prilleux, Betkers, Berlhelier. Davotist, Duver-
noy, M"" Lefebvre et Lemercier. On commencera par le Ma-
riage extravagant. 

— Au Vaudeville, dernières représentations du Roman d'un 
jeune homme pauvre, avec les artistes de la création. Lafon-
taine, Félix, Parade, Mme' Aimé-Desclée, Guillemin, Saint-
Marc et Pierson. 

— Aujourd'hui mardi, spectacle des plus attrayants au 
théâtre des Variétés. M"« Déjazet dans la Douairière de 
Bnonne et les Chants de Béranger. Les Saltimbanques; 3

mo 

représentation d'un Truc de Mari. 

— Le beau drame l'Outrage n'attire pas seulement la foule 
au théâtre de la Porte-Saint-Martin, il la passionne et devient 
une des questions littéraires les plus discutées dans les s dons 
de Paris. Tout le monde voudra juger, admirer, cette œuvre 
hors ligne si bien jouée par Laferrière, Luguet, Desrieux, 
Taillade et Mu* Judith Fe.rreyra. 

— AMBIGU. — L'immense succès obtenu par le Maître d'é-
cole, le beau drame de M. Paul Meurice, vient d'ajouter encore 
un fleuron à la couronne artistique du grand comédien dans sa 
nouvelle création. 

SPECTACLES DU 13 MARS. 

Vestes immobilières. 
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taire d'une copie de l'enchère ; 2° à Me Lacomme, 
avoué à Paris, rue Neuve des-Petits-Champs, 60 ; 
3° à Me Simon, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 
290 ; 4° et sur les lieux. .(9133) 

PROPRIÉTÉ A LA CHAPELLE 
Etude de M

e
 BASSOT, avoué, boulevard Saint-

Denis,, 28. 
Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

26 mars 1859, en trois lots pouvant être réunis, 
D'une PROPRIÉTÉ cousisiant en terrains 

et constructions, à La Chapelle-Saint-Denis, rue 
Neuve-de-la-Goutte-d'Or, 5 et 7. 

Mises à prix : 
Premier lot : 12,000 fr. 
Deuxième lot : 7,500 fr. 
Troisième lot : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M* BAfSSOT, avoué ; à Me Dromery. avoué, 
rue de Mulhouse, 9; à M* Pottier, avoué, rue du 
Helder, 12 ; à M' Ingrain, notaire à La Chapelle-
Saint-Denis. -(9128) 

MAISON A BERCY 
Etude de M

e
 CHABVBAU, avoué a Paris, rue 

de Rivoli, 84. 
Vente sur surenchère du sixième, le jeudi 31 

mars 1859. deux heures de relevée, au Palais-de-
J usure, à Paris, 

D'une MAIS9®N avec magasins, a Bercy, rue 
Grange-aux-Merciers, 29. — Mise a prix, 40,891 

fr. 66 c. 
S'adresser, sur les lieux, à HP" Cn.\CVEAC, 

Maës, Moullin, Fouret, Vigier, avoués et à 
Pourcelt et Du Boys, notaires. .(9139; 

M« 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Philosophe marié, Un Caprice. 
OPÉsA-CoMionE. — Les Trois Nicolas, le Mariage extravagant. 
ODÉON. — La Jeunesse. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fée Carabosse. 
VADBEVILLB. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — La Douairière de Brionne, les Saltimbanques. 
GYMNASE. — Un Beau Mariage. 

PALAIS-ROYAL. — Ma Nièce et mon Ours, Riche d'amour. 
PORTK-SAINT-MARTIS. — L'Outrage. 
AMBIGU. — Le Maître d'Ecole. 
GAIT£. — Cartouche. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Ducs de Normandie. 
FOLIES. — Le Carnaval des blanchisseuses. * 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Paris. 

de relevée, au Palais-de-Justice, à Paris, audience 
des saisies, 

D'une SÏAISO^îavec cour et dépendances, sise 
à Paris, rue Moutfetard, 266, faisant partie de la 
cité Grillon ; contenance superficielle, 369 mètres 
environ. Revenu brut annuel, 3,200 fr. — Mise à 
prix, 10,000 fr. 

S'adresser : 1° audit »P BICBAKD ; 2° à 
M" Qoatremère, avoué, rue du 5!9 Juillet; 3 ; 3° et 
à M. Quatremère, syndic, quai des Grands-Augus» 
tins, 55. .(91.49) 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de M" ROl'S.MELKT, avoué à Paris, rue 

Poissonnière, 18. 
Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le 31 mars 1859, à deux heures, 
D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, 

quai de là Râpée, 20 et 22, et rue de Bercy, 19 et 
21.—Contenance, 6,720 mètres. —Revenu, 11,425 
fr. — Mise à prix, 161,500 fr. 

S'adresser audit 189e BOUSSELET, avoué 
poursuivant la vente, dépositaire des titres de 
propriété, et à M" Cess lin, Migeou et Estienne, 
avoués à Paris. .(9150) 

ÉÉOS i^TlîÔDÏFKTARD 
Etude de M' RICHARD, avoué, rue des Jeû-

neurs, 42. 
Vente sur saisie, le jeudi 31 mars, deux heures 

mm DETOlirES-VOïïS. 
Elude de M" CUALXliai, avoué à Senlis (Oise) 

successeur de M' Dufay. 

Vente par suite de surenchère, au Palais-de-
Justice, à Senlis, le mardi 5 avril 1859, à midi 

De i/SJSISsE RE TOUTES-VOVESà 
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usage de tréfilerie, clouterie, fonderie, etc., et 

propre à toutes les industries, mue par une force 

hydraulique moyenne de 58 chevaux de vapeur, 

sur le bord de la rivière d'Oise, touchant à plu-

sieurs stations de la ligue du chemin de fer du 

Nord, avec différents bâtiments, parc, cours d'eau, 

etc., le tout situé au hameau do Toutes-Voyes, 

commune de Gouvieux, arrondissement de Senlis. 

Cet immeuhle a été loué pendant dix ans 18,000 
francs. 

NOTA. — Le matériel, réputé immeuble par des-

tination, est compris dans la vente et a été estimé 

à 12,000 fr. 

Mise à prix unique : 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A BI
0S l'Il.t I>M1.\ et Frémy, avoués à Senlis ; 

et à Paris, à M" Quatremère, avoué, rue du 29 

Juillet, 3. .(9147) 

Ventes mobilières. 

DE LA 

rue Saint-llonoré, 161, à Paris, à vendre pour 

cause do décès et de minorité, en l'étude de M 

IMJMA», notaire à Paris, boulevard Bonne-Nou-

velle, 8 (porto Saint- D 'nis), le lundi 21 mars 1859, 

à midi. Baii jusqu'au i" avril 1880. 

Mise à prix : 210,000 fr. (9121 

i rue Lamartine, 22, h Parts, a vendre 

I par adjudication, en l'étude de Me 

n Kl. A l'ttll'l' i£, notaire à Paris, rue de la Chaus-

sée (t'Autin, (ii, le mercredi 23 mars 1859, à midi. 

(Ensemble le matériel industriel ci le droitau bail.) 

Mise à prix : 15,000 fr. 

.(9144)* 

C1E DU CHEMIN D'ORLÉANS. ' 
Le directeur a l'honneur de prévenir MM. les 

actionnaires que le solde du dividende de l'exer-

cice 1858 (14° coupon, échéance d'avril 1859), sera 

payé à la caisse centrale de la Compagnie, à partir 

du. 1" avril prochain. 

Comme d'ordinaire, les coupons d'actions au 

porteur et les certificats d'inscription de titres no-

minatifs seront reçus, dès le 15 mars courant, de 

dix à deux heures, dans |es bureaux du service 

central, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, où il en 

sera délivré un récépissé indiquant le jour du 
paiement. 

.(1072) Le directeur, C. DIDION. 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende de 15 fr. par action, voté à l'assemblée gé 
nérale du 10 courant, sera payé, à partir du 31 

mars courant, chez MM. J. Munroe et O, ban-

quiers, rue de la Paix, 5. 

Les titres y seront reçus à l'avance, afin de pré-

parer les bordereaux. 

Paris, le 12 mars 1859. » .(1073) 

mm URNAIRJS Œt 
KT II F. CNM.KS qjC'I' EX DÉPENDE NT 

chez l'homme et chez la femme. —Excès du jeune 

agc. Abus. Epuisement prématuré. Pertes. Rétré-

cissements. Grave Ile. Pierre. Catarrhe. Maladies 

des femmes. Stérilité. Maladies de matrice. Affec-

tions contagieuses. Causes. Préservatifs. Traite-

ments. Hygiène. Formules domestiques. Ouvrage à 

la portée de tout le monde; Conseils pour tous les 

âges : l'Adolescence, la Virilité, l'Age mûr, la 

Vieillesse. Guide des malades et des gens du mon 

de, par le docteur GŒURÏ DUVIVIER, ex-medecin de 

l'assistance publique, ex-chirurgien major, officier 

du Mérite militaire. Un vol. in-8" de 600 pages, fi-

gures. Au cabinet de l'auteur, fondé depuis 15 ans, 

rue de Rivoli, 134, où les consultations ont lieu de 

9 heures à midi et de 2 à 5 heures.—Traitement et 

consultations pour la province par corresp. (Aff.) 

PiMlS? mobile en fer, 
tlilDïi diquant 

ger, breveté s. g, 

s'équilibrant seule et in-

!e poids simultanément, Ilaran-

d s., rue do Chaillot, 14. 

.(972) 

Ë
tÛIirtfQ MORARITÈ, DISCRÉTION. 

MUrluM Dot »5 à 300,000 fr. De 1 à 5 

hres. M. PROTIN, propagateur initiateur matrimo-

nial. Boulev. de Strasbourg, 54 (passage du Désir). 

(1038)* 

tà'T'ïliliîrC ('e notaires, avoués, huissiers, à céder 
L I Luïia de suite. Ondemandeun greffe. S'ad. 

au Correspondant des Offices, r. Joquelet, 10,Paris. 

(1068) 

ALIMENTATION DIS ENFANTS 
On lit dans le Courrier des Familles : 

« Les médecins ont de tout temps appelé l'at-

tention des mères sur l'alimentation des enfants, 

et avec raison, car si une bonne nutrition développe 

leurs forces, favorise leur croissance et une belle 

santé, il est évident aussi quel'usage d'aliments peu 

en rapport avec la faiblesse de leur estomac pro-

duit une digestion imparfaite, entrave leur accrois-

sement et les dispose au rachitisme ou autres ma-

ladies communes au jeune âge. Nos célèbres doc-

teurs conseillent avec,beaucoup de succès un ali-

ment très agréable, fortifiant, aussi nonrrissant 

que facile à digérer, et qui mérite la réputation 

qu'il a acquise, c'est le Rachaout des Arabes de 

'Delangrenter, rue Richelieu, 26. Cet analeptique, 

MM 

généralement ordonné aux personnes faibles de la 

poitrine ou de l'estomac, aux convalescents et aux 

dames, est le seul aliment étranger approuvé par 

l'Acad. de Médecine et par toutes les illustrations 

médicales, qui l'emploient préférablement au café 

et au chocolat, dont il n'a aucun des inconvénients. 

(1070)* 

PAPIER D'ALBESPEÏRES. 
SEUL PRESCRIT DEPUIS 1817 par les celé!-rités mé-

dicales, professeurs, chefs des hôpitaux, membres 

des sociétés savantes, etc., pour l'entretieu parfait 

des VÉSICATOIRES sans odeur m^n7~~"" 
de l'inventeur ALRESPEYRES est fiCÏS': Le ̂  

que feuille, ce qui permet d'éviter le*
 da

"Sch 

nuisibles ou dangereuses (un coatwf?*
1
»*^ 

récemment condamné, à un an d„ ac'eu
r

 „ ?* 
bourg Saint Denis, 80, et daî," ̂ ^ 

pharmacies. ,es Pr'ne'nJr 

•(107Î> 

ENGELURES 
pharmacien, rue Richelieu, 16, et dans U^iE^0!/'~ 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ET MARCHAI^ LIBRAIRES OE LA COUR DE CASSATION 

Place Ouuphlne, %7 (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). P»ri
s 

avec ses démembrements (usufruit 
bitation et servitudes), su' 

rel, le droit romain et le droit f- "■ " 

ïiesenne, docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8°, 1858 e?18' 

(TRAITÉ GÉNÉRAL DE LA), '
ou

 de 

DE LA PROPRIETEB-
m -

RESPONSABILITE t 
le droit ««tu. 

a Cour impériale de Paris. 1 vol. in-8°, 1858
 0

' f ' Par 

"action , 

prenant : la responsabilité des délits" - '^H-

noii prévus par les lois pénales ; les conditions essentielles de l'action en dommages-iinérêf
r
?

Us 0a 

darité entre les auteurs du même fait dommageable ; la compétence ; le mode de saisir de »! i • Ni. 

Tribunaux ; les preuves; les règles concernant l'exécution des condamnations ; la prescription;}^ '
e

* 

ponsabilité du fait d'autrui et de celle des choses que l'on a sons sa garde , la responsabilité' ï, 
et les règles de la compétence administrative et judiciaire ; la responsabilité des communes et ^ 

M. A. Sourrtat, docteur en droit, substitut du procureur impérial près le Tribunal d'V ^Mif 

vol. in-8°. 15fr. m*'^ ï 

lie catalogue sera envoyé franco a toiitcië le» s>or*<Miae» qui
 ess 

la demande par letîa'e aWtettpnic*. 
e!,on( 

A
T™

MAIN
" PENSION »ES Ir'ilJUl'JbJLLJBia c*»* 

Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de lu, 'terrasse et du n
arc

 'Wt, 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le coml'ort de la table et de l'ameublement, le choix dei»1—?11 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. fimee "WfM 

•3 

CHEZ L'AUTEUR 

A PARIS, 

Mil CASSETTE, 18 
PEDIE DE LA SA VTE JQSS mm 

IiA SAUT. 

voEwasios d'am fonuat portaiir, Indépendants les tins des antres. — Chaque volume, » fr. 

Parmi ces ouvrages on remarque spécialement : 

fr. la collection complète. — Envols franco. 

(1016)» 

V. POïJLLET. 
EDITEUR, 

KDE i'IUUBICHtliîî 

■MES FEMMES 

(OUVRAGE CONFIDENTIEL DÉDIÉ A UNE SŒUR DE CHARITÉ) 

Un volume avec figures. 7° édition. 

SOMMAIRE : Avis préliminaire. — Anatomie. — Physiologie. — Hy-
giène de la femme. — Catarrhe spécial. — Déplacements. — Désordres 
fonctionnels. —Chlorose.-—Hystérie.—Tumeurs du sein.—Contractures. 
—Fissures, etc., etc.—Maladies de l'enfance.—Maladies de la jeunesse. 
—Maladies de l'âge mûr. —Maladies de l'époque critique.—Moyens d'é-
viter de douloureuses opératio ns. 

8 1IALA1HKS RÉPUTÉES lttCTJKAlli;ES 

( EPILEPSIE, — DARTRES, — SCROFULES ). 

Un volume. i° édition. 

ÉPILEPSIE. Causes et marche de la maladie;— l'épilepsie d'emblée et 
l'épîlepsle sympathique;— traitement hygiénique et médical; — exem-

ples de guérison. — DARTRES. Caractères; — humeurs intérieures et 
chronicité ; — traitement ; — exemples de guérison. — SCROFULES. 

Qu'est-ce que le vice scrofuleux? —■ manière de l'envisager; —causes 
diverses; — traitement; — exemples de guérison. 

MALADIES VIRILES 
f OUVRAGE CONFIDENTIEL DÉDIÉ A UN PÈRE DE FAMILLE ) 

Un volume avec figures 5e édition. 

SOMMAIRE. Le but proposé et la réserve scrupuleusement conservée. 
—Anatomie.—Physiologie.— Hygiène spéciale.— Néphrite.— Gravelle. 
—Diabète.— Catarrhe vésical.— La pierre et la lilhrolitie. — Paralysie 
de la vessie.— Maladies urétrales.— Varicocèle.— Orchite.— Hydrocèle. 
— Hernies.— Continence et incontinence. —Incontinence spéciale.— 
Vieillards de quinze ans.— Vices spécifiques.-— Nécessité d'une confes-

sion médicale. 

Consultation» tous les jour», de midi a cinq heures (excepté le dimanche), rue Cassette, 18 Traitement par 

LA SAMTI&EsllIffiîltESETDEsISf" 

Un volume avec figures, i' édition. 

SOMMAIRE. Hygiène des premiers jours de la vie. — L'aàaifem
efl

| 

maternel. — Nourrices, soins nécessaires.— Sevrages, précaptioani 

prendre.— La nourriture artificielle et ses dangers. — Cris, larmes des 

enfants.—Gourmes.—Cn.ùles laiteuses.—Convulsions.—Group. joa 

geôle.—Petite-vérole et vaccine.— Scarlatine. — Erésypèle.—Oreillons 

—Fièvre cérébrale.—Tranchées.—Coqueluche.— Déviations, ̂  ^ 

correspondance. 

goetétes eoaM».eir«im« ?a*tllt««. — Publication* Sagaie»» 

En E&otoî des Coine^'ss^iî'ps » Pr:-

UousiManl fil : 
flBei Robes (t■ -or?ages de spîc à 

■ volants, chetni 
(4462) Vins roug 3 et bfine, liqueurs, 

' tables, chaises 
Le 13 .mars. • 

(4163) Bureau, f auleuils, tabourets, 
canapé, lapis. table, rhaises, etc. 

. RûeSaint-
(iU'i) Pélit bifréj 

â #ace, toiletb 
Quai de 

(4465 : Buffet, tab i», chaises, rideaux. 
bureau, plans IraMiiteclé, etc. 

jQiaridssaires- Pri-
a Bossini, 6. 

(446s) Armoire, grandes giaces, la-
bleaux. armoii 'e ft glace, cle. 

(4467^ Oiviin. i oiîétte, coin mode, 
table, lymiff, u ipis, habits, etc. 

(4468) Bureau, chaises, gravures, 
pendules, et ai 

(4469; Bibliollièr iie,vokiinf s, piano. 
Bureau, f'^ulei lil*, p- nilules, et ' 

(4470, Bureaux, t ampe, étagère, cru 
citons Âs tittue 

(44T1! Cornploir: i, ôpaulettes en or 
et argent, ép i, s, chapeaux, ete. 

(W-ï, Anuoin à glace, lab(£ buffet, 
chaises, pendu tes, fontaine, etc. 

Bue Saint Nie olas- i'Anlin, 53. 

(4473) litaux, un '•lûmes, buffet, ar-
moire, eonimo de, laides, ete. 

Bue Moi îtholon, 24. 
(4474) î'iano. fiai rpe, gravures, can-

ture sociales. Si le décès avait lieu 

avant le premier janvier mil hait 
cent soixante, la société-serait 
maintenue entre, les survivants el 
les héritiers du décédé: mais ces 
derniers ne seraienl que déilihiHi-

ditaires. Les apports sont ; par \". 
hidiris, de cent vin 

francs; par M. Chatel, d 

vingt-cinq mille francs; 
prez, de trois cent cinq 

-cinq nulle 
deux cent 

par M; De 

tante maie 

Pour extrait : 
(1538) 

cle reçu Le! eurc 

délabres, flambeaux, lapis, etc. 
Hue de Bruxelles, 17. 

(447SJGuéridous, labiés, pendules, 
candélabres, et uulres objets. 

Rue, de Çhailtoj, 48.' 
(4476) Boffet, chiffonnier, canapé, 

labiés, lauteuils, chaises, etc. 
Bue des liécollets, u. 

(4477) Bureaux, tours et leurs acces-
soires, -machine à percer, ele. 

Rue des Amandii-rs-Popmcourt, 30. 
gravure? 

, etc. 

(4478) Piano, bîbliolhêq' 

globes, glace s fautéu 

A La Chapel e, 
sur la plaisa publique, 

(4479) Table, commode, fauteuil 
chaises, pendule, ele. 

A Vaugirard, 
sur la place du marché. 

(4466JI Secralaire, commode, table 

La publication 
(société est obliga 
mil huit cent ci D 

trois des quatre i 
ta «Jonifem- «nive 

Etude de M- V. DILLAI5, avocat-
agréé, 12, rue Ménars, Paris. 

D'un acie sous seings privés, fait 
triple à Paris le neuf mars mil liuii 

cent cinquante - neuf, enregistré 
même ville, le douze du même 
mois, folio 143, case t, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes 
par l'ommey, enire M. Gabriel JU-

DIC1S. commis négociant, demeu-

rant à ! aris, rue Croix-des-Petils 
Champs, 28; M. Charles-Augusti 
CtlATiiL, aussi commis négociant, 
demeurant même, \iHe, quai de la 

Mégisserie, 74 ; et M. Charles-Alfred-
Louis DËHREZ fils, demeurant à Pa-

ris rue de Provence, 07; — il ap-

pert qu'il est formé entre les par-
ties une société en nom coljeçtil 
pour l'acquisition et l'exploitation 

d'un fonds de commerce de drape-
rie en giMs. Le siège social sera a 
Paris, rue Crois-des-Pt tits-Champs, 

g8 La sociÈlé est l'aile puur une du-
rée de dix années' couséculives, qui 
commenceront à courir le premier 

I mvier mil huit cent soixante, pour 

..rpndre fin * pareille époque demi! 
ï lit cent soixante-dix. La raison et 

, I an " ure sociales seront : JUDI-

Wt?»ATEL et UEPRËZ flls. La si-

Snatuw et le droit de gérer et d'ad-

commerce 

in deux survivants don les noms 

consl'lueront la rauojieUaj^ 

u un 

de Saint-Maur 'el 
à Paris, ie deux n 
ctnquantc-neul', f 

perl que M. Louis-EMgèâe SOY._ 
fjhricaat de cuirs «enils, aemeii-
ran! h Paris,rue Bieue, 9, et H. Lau-

rent Charles fOYlïft, fabricant de 
cuirs, demeurant à Paris, rue La-
miu-'.lnr, 6, ont déclaré dlssouie, é 

parlir du premier jawrier mi! huil 
ci nt cinquanle-i■tuf, lasuciélé for-
mée entre !pL %yeï, su noumié.-', 
le premier janvier mil huit cent 
quaranle-sepl, sous la rai-oji so-

ciale SOYEB, pour la fibricaiiortel 
la vente des enfra vernis poli" sel-

liers et carrossiers, et en général 
cle toutes espèces de cuirs, et donl 
le siège étaii, en dernier lieu?, à Pa-
ris, rue Lamartine, 6, et la fabrique 
à Puteaux, département de laSeine; 
que Mil. Soyer ont été nommés 
lous deux. liquidateurs pour agir 
«iinjointcment ou séparément; qu'ils 
ont, à cet effet, les pomoirs les plus 
étendus pour rcaiisçr l'actif ou paver 
le passif; et que, pour taire publier 

ledii acte partout où besoin sera, 
tous pouvoirs ont élé donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

I (1533) Signé : LEFÉBDRE. 

Elude de M« Victor MLLA'lS, avocat-
agréé, rue Ménars, 12, à Paris. 

. D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Pari» le premier mars 
mil huit cent cinquante-neuf cn-

reuislré, entre M. Jules AUGEB, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
NoL't;-Damo-de-Lore(tc, 1. el rue 
Saint-Lazare, -2, et M. A-lidor MO-

liEL, commis mareliand-," demeu-
rant aussi à Paris, rue Lamartine, 
27, il appert : qu'ii est forme entre 
les parties une société en nom col-
jeclif pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de nouveautés sis à 
Paris, susdites rues Nolre-Dame-
de-Lorette, 1, et Saint-Lazare, 2, 

ayant pour titre : A Notre-Dame de 
Lorette, lequel fonds est l'objet 

d'une société entre le< susnommés 
et d'autres, jusqu'au premier mars 
mil liuil cent soixante et un. Celle 

présentement publiée est contrac-

tée pour treize années, qui com-
menceront donc à courir ledit jour 
premier mars mil huit cent soixan-

te et un. pour ftinir à pareille épo-
que de l'année mil huit cent soi-
xanle-quaiorze. Son siège conti-
nuera a'êlre à Paris, susdites rues 
Notre-Dame-de-Loret!e, I, et Saint-

Lazare, 2. Lu raison et la signature 
sociales seront J. AOGER et MOREL. 
La. signature et le droit de gérer 
et d'administrer appartiendront 
aux deux associés, pour n'en être 
l'ait usage que pour les affaires so-
ciales. ; 

Pour extrait : 

—(1536) V. DILLAIS. 

civile ou commerciale, eharger tous 
avoués, agréés, avocats, obtenir 
tous jugements elles faire mettre à 
exécution par toutes voies de droit, 
interjeter tous appels, y défendre, 
foM er fo'tilès saisles-arrèts, pren-
dre loules mscriptions, en donner 
main levé.: avecoiLsans paiement, 
produire à toutes faillites, 'à tous 

ordres et contributions, faire toutes 

affirmations, toucher toutes som-
mes dues à la société et en. donner 

quittance, traiter, composer, tran-
siger, substituer, et généralement 
faire tout ce qui sera utile et néces-

saire pour arriver à la réalisation 
de l'actif laissé en commun. 

Pour extrait ; 
— 15371 Signé V. DILLAIS. 

n 
1 acte reçu par M" Boissel et 
dlôgue, notaires à Paris, le 
mars mil huit centeinquante-

neur, enregistré, il appert que la 
soeié é en commandite à l'égard de 

M. ieiin-Ahxandre OZENNE, pro-
priétaire, demeurant à Auteuil, près 
Paris, Grande-Rue, 25, et en nom 
collecliï à l'égard de M. Jacques-
Edouard GOFPLNON, entrepreneur 

de travaux de couvertures et de 
plomberie, demeurant à Paris, rue 
Saml-Louis (au Marais), 13, au siè-
ge de, ladite société, formée entre 
les susnommés suivant acte reçu 

par a« Bo ssel et son collègue, no-
taires à Paris, le dix-neuf mars mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tre, avant pour objet l'exploitation 
d'un fonds de commerce d'entre-
preneur de couvertures et de plom-
berie, a élé déclarée dissoute à 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, et que 
M. Gotlinon, susnommé, en a été 
nommé seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
| (1534) Signé : BOISSEL. 

D'une délibération en date du 
cinq mars mil huit cent cinquante-
neuf, prise par l'assemblée des ac-
tionnaires de la compagnie d'éclai-
rage par le gaz de la villa de Sédan 
(Ar iennes), constituée en comman-
dite et par actions par acte reçu par 
ÏÎ° âlagnier, notaire à Paris, le cinq 

juillet mit huil cent quarante-sept, 
enregistré, sous la raison sociale 
Auguste PERRON et C'", modifiée en 
ce qui concerne le changement du 
gérant et du siège social, par acte 
reçu par le même notaire le vingt-
six avril mil huit cent cinquante et 
un, sous la raison sociale Max 
BERTRAND et O, il appert : que 
ladite société a élé prorogée jus-
qu'au premier janvier mil huit cent 
qualre-vingt-dix ; que le siège so-
cial est transféré passage Jouffroy, 
61, à Paris, bureaux du journal le 
Gaz, et enfin que le gérant est au-
torisé à entreprendre le commerce 
de houille. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

|(I532) Max BERTRAND. 

sôiretnent fixé à Paris, rue Charon-
ne, 108; qu'il a élé dit que chacun 
des associés aurait la signature so-
ciale et ne pourrait en faire usage 

que dans l'intérêt de la société, à 
peine de nullité) qoe les associés 
seraient tenus de donner iout leur 
temps et soins aux affaires de la 
société, et qu'ils ne pourront s'oc-
cuper directement ou indirectement 

d'autres affaires ou industrie ; que 
la liquidation se fera en commun, 
si ce n'est pour cause de mort, 

qu'elle se fera par le survivant con-
jointement avec l'un des héritiers 
du décédé; que le survivant aura le 
droit de conserver le fonds de com-
merce en déclarant sa volonté dans 
les trente jours de l'inventaire qui 
sera fait après le décès. 

Pour extrait : 
MARÉCHAL, 

(1527) ayant charge. 

D'un acte fait double à Paris le 
premier mars mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, entre M. 
Charles-Jean-Baptiste POULET, né-
gociant, demeurant et domicilié à 
Paris, rue des Deux-Portes-Sa'mt-
Sauveur, 18, et M. Gustave DES-
CAMPS, négociant, demeurant et do-
micilié à Paris, boulevard Saint-
Martin, 69, il appert qu'il est formé 
entre les susnommés une société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de toiles et confection; 
que la durée de la société sera de 
douze années consécutives, à partir 
du premier mars mil huit cent cin-
quante-neuf; que la raison sociale 
sera Baptiste POULET et DESCAMPS ; 
que le siège de la société sera éta-
bli à Paris, rue Saint-Martin, 204 ; 
que les deux associés auront sépa-
rément la signature sociale, mais 
ne pourront en faire usage que 

pour les besoins de Ija société, à pei-

HÉBERT, 

34, Vieux-Augustins. 

ne de nullité. 

—(1530) 

Elude de M» Victor DILLAIS, avoeat-
agréé, rue Ménars, 12, à Paris. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, entre M. Joseph-Octave MARIA, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Richelieu, 86, et M. Auguste IM-
BAULT, aussi négociant, demeurant 
mêmes ville et rue, 92, il appert : 
que la société d'entre les parties 
formée par acte passé devant M" 
Morel-Darleux et Demadre, notai-

res à Patis, le neuf décembre mil 
huit cent quarante-huit, enregistré, 
sous la raison sociale MARIA et IM-

BAULT, pour l'exploitation d'un 
fonds de passementier-brodeur, sis 

à Paris, susdite rue Richelieu, 86, 
est venue à expiration ie trente et 

un décembre dernier, et que, pour 
suppléer au silence des conven-
tions qui ont régi les parlies lou-
chant Je choix du liquidateur, 

celles-ci nomment. M. Maria, l'une 
d'elles, avec les pouvoirs les plus 
étendus, notamment d'opérer le 
recouvrement de l'actif, poursuivre 
tous débiteurs, citer et comparaître 

devant toutes juridiclions de paix. 

Par acte sous seings privés, fait 
double a Paris le sept mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré le dix mars, folio 143, verso, 
ease 8, par Pommey.iqui a reçu cinq 
francs cinquante centimes. M. MAR-

GUERIE flls, fabricant de papiers 
peints, demeurant à Paris, rue Mé-
nilmontant, 123, et le commandi-
taire dénommé audit acte, ont dé-
claré dissoute, à pariir du sept 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
la société existant entre eux sous 
la raison sociale C. MARGUERIE flls 
et C'*, dont le siésUe est à Paris, rue 
Ménilmonlaiit, 123, et qui devait 
durer quatorze ans et onze mois, 
du premier seplembrc mil huit 
cent einquanle-six au trente et un 
juillet mil huit cent soixante et 
onze. M. Marguerie flls a été nommé 
liquidateur, avec tous les pouvoirs 
nécessaires. Tous pouvoirs sont don-

nés au porteur des présentes pour 
les publications légales. 

Pour extrait : 
(1531) C. MARGIÏERIE. 

D'un acte sous seinas privés, du 
dix mars mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, il appert qu'une 
société en nom collectif a élé for-
mée pour quinze années, qui com-
menceront a courir le seize avril 
mil huit cent cinquante-neuf, entre 
MM. Jules TURQUËTIL et Auguste-
Louis MALZARD, tous deux fabri-
cants de papiers, demeurant à Pa-
ris, rueCharonne,I08, pour la fabri-
cation des papiers peints, sous la 
raison sociale TURQUËTIL et MAL-

ZARD, et que le siège a été provi-

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit février 

mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le douze mars mil huit cent 

cinquante-neuf, il appert qu'il a été 
formé entre M. Louis LEBLANC, de-
meurant à Paris, rue des Jeûneurs. 
8, d'une part, et un commanditaire 
dénommé audit acte, d'autre par' 
une société en commandite ayant 
pour objet le commerce et la com-
mission des vins et spiritueux. La 
raison sociale est Louis LEBLANC et 
C'«. M. L* Leblanc a seul la signatu-
re sociale et l'administration de la 
société. La durée est de douze ans, 
à partir du vingt mars mil huit cent 
cinquante-neuf. La mise en société 
se compose, savoir : pour M. Ls Le-
blane, de son industrie, sa clientè-
le, ses connaissances spéciales e1 

l'obligation de s'occuper exclusive-
ment des affaires de la société ; et 
pour le commanditaire, de l'apport 
d'une somme de dix mille francs, 
qui seront versés ie vingt-cinq mars 
mil huit cent cinquante-neuf. Cha-
que associé pourra, en outre, ver-
ser des fonds en compte-couranl. 

Pour extrait : 
—(1529) L' LEBLANC 

François LA FONTAINE, employé, 
demeurant à Paris, rue Clérv, 66, 
et Joseph-Emile LAFONTAINE, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Mi-
roménil, 8, se sont associés, par 

acte sous seings "privés du vingt-
huit février mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, pour dix années 
consécutives, qui ont commencé le 
premier mars mil huit cent cin-
quante-neuf, sous la raison et la 
signature sociales LA FONTAINE frè 
res, 11 l'effet d'exploiter, rue de Mi-
roménil, 8, h Paris 1 siège social), 
un fonds d'épicerie. La signature 
sociale appartiendra aux deux as-
sociés, mais elle, ne pourra être 

employée qu'aux affaires et achats 
de la société. Le capital social est, 
quant à présent, fixé à vingt mille 
francs, fournis par moitié par les 
associés. 

—,1535) LAFONTAINE Irères. 

ERRATUM. 
Feuille du six mars, société GAR-

NIER et C'\ après ces mots : « La 
signature sociale, « lisez : « Le siège 
social est à Paris, 74, rue de Rivoli. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 

ie dix a quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATION! DE tKtAMCIKRS. 

Sent invités à se rtnirt m Tribun-1 

ie commerce de Paris, salle des tti-
itmbltes des faillite?, MU. les trian-

ciers : 

AFFIRMATIONS i 

Du sieur CAMPEAU (Gabriel-Emi-
lien), md charcutier, à Batignolles, 
rue de Lévis, 60, le 19 mars, à 3 heu-
res (N° 15679 du gr.); 

Du sieur LOGEARD (Denis), md de 
nouveautés, rue Tronchet, 17, le 19 
mars, à t heure (N° 15644 du gr.); 

De la société Alexandrine CUVIL-
LIER et C'", ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de débit de 
fleurs artificielles, dont le siège était 

rue de la Paix, 5, composée de da-
me Augustine-Alexandrine Boitin, 
femme séparée de biens de Paul-
Alexandre Cuvilîier, au siège social, 
et dame Anne-Madeleine-Jacqueline 
Bazile, rue Montholon, 22, le 19 
mars , à t heure (N° 15652 du gr.); 

Du sieur TISON (Henry), fabr. de 
carreaux en plâtre, k La Villette, 
rue du Dépotoir, 46, le 19 mars, à 3 
heures (N° 45680 du gr.); 

Du sieur STUPPFEL aîné (Jean-
Joseph), fabr. de cidre, faubourg du 
Temple, 56, le 19 mars, à 9 heures 
(N° 45536 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aj&rmallon de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
çréances remettent préalablemea! 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MESNAGER (Eugène) , 

nég. en passementerie , boulevard 
Sébaslopol, 70, le 19 mars, à 12 heu-
res (N» 15391 du gr.); 

Du sieur COMBETTE ( Amable ), 
éditeur, rue de la Parcheminerie, 15, 
le 19 mars, à 4 heure (N° 14818 du 

gr.); 

Du sieur DELAHACHE (Modeste), 
md de vins en détail à Batignolles, 
avenue de Clichy, 75, le 19 mars, à 
3 heures (N° 15400 du gr.); 

Du sieur LEMAIRE ( Louis-Ale-
xandre), md de salaisons, épiceries 
et liqueurs à Montmartre, rue de la 
Nation, 4, le 49 mars, à 3 heures (N° 
15237 du gr.). 

fewr entendre le rappori de» ifk 
dits sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immediimmeKl consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. • 

NOTA. II ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUT1LLEUX (Louis Jules), tourneur 
et repousseur en cuivre, rue Louis-
Philippe, 41, sont invités à se rendre 
le 19 mars, à 3 heures précises, 
au Tribunal de commerce , salle 
des assemblées des créanciers, pour 

entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du eoncordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 15547 du grs). 

Messieurs les créanciers du sieur 

BLÀVIER (Charles-Maurice),épicier, 
rue de Montaigne, 30, sontinvilés à 
se rendre le 49 mars, à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées dès créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, el 
délibérer sur la formation du 

concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-

cordat (N° 15617 du gr.). 

PRODUCTION IDE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif dés sommes à réclamer. KM. 
les créanciers : 

Du sieur HÉRICOURT ( Auguste-
Joseph), fabr. de bronzes, rue Nve-
St-Pierre, 10, enlre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 

la faillite (N« 15730 du gr.); 

Des sieurs BURGOS el p'.ditsMan-
ning-Franckson et C'e, négoc. com-
missionn., rue Bergère, 20, entre 
les mains de M.Beaufour, rue Mon-

tholon, 26, syndic de la faillite ;N° 

45321 du gr.); 

Du sieur POEUF (Jean), scieur de 
long, rue de Charenton, 16, entre 
les mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 

15671 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mali83l, élrepracéà'i 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apri>. 

t expiration e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUFODR (Louis), scieur à la méca-
nique, rue Saint-Sébastien, 39, sont 
invités à se rendre le 19 mars, à 
42 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 clu Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 44217 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
LEMAIRE (Nicolas-François), entr. 

de maçonnerie, rue de Denain, n. 
22, sont invités à se rendre le 19 
mars, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 44027 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat ESPINASSE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 févr. 1859, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 févr. 4859, entre le sieur 

ESPINASSE (Jean-Baptiste), méca-
nicien, rue Pélrelle, 9, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Espinasse, de 60 
p. too. 

Les 40 p. 400 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du \" 
mars. 

Concordat MAHLER-MEYER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 févr. 4859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 févr. 1859, entre le sieur 
MAHLER-MEYER (Maurice), four-
reur, ehaussée-d'Antin, 37, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mahler-Mever, de 

85 p. 100. 
Les 15 p. 100 non remis, payables 

en einq ans, par cinquièmes, du 15 
décembre, sans intérêts (N° 45193 
du gr.). 

Concordat dame MATHELIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 18 févr. 1839, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i" févr. 4859, entre la dame 

MATHELIER (Jenny Gandpn, femme 
Auguste), lingère eu gros, rue Char-

iot, 20, actu îdement rue Lacuée, 6, 
et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 

Remise à la clame Mathciier, de 89 

D. 400. 
Les 20 p, 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N" 15083 du gr.). 

Concordat KALEKAIRE. 

Jugement du Tribunal cle com-
merce de la Seine, du 18 févr. iS'i", 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 févr, 1859 , entre ie sieur 
KALEKAIRE (Auguste), chapelier à 
Montmartre, rue de l'Abbaye, 32, et 

ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Kalehaire, cle 50 

p. 400. 
Les 50 p. 400 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du i" 
mars, sans intérêts (N° 13471 du 

gr.). -
m 

Concordat dame HERET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 févr. 1859, 
lequel homologue le concorda! pas-
sé le 5 févr, 1859, entre la dame 
HÉHET (Julie-Aimée porte, veuve 
Gratien Touzel, el femme en deuxiè-
mes noces de Auguste-Henry-Etien-
ne), blanchisseuse à Boulogne, rue 

de la Maladreric, 36, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise à la dame Hérel, cle 80 p. 
100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, du con-

cordat (N° 15364 du gr.). 

Concordat POUYDEBAT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 févr. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 42 févr. 1859 , enlre le sieur 
POUYDEBAT (Jean), md de chales et 
nouveautés, rue Neuve-St-Eustache, 

54, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Pouydebat, cle 75 

p. 400. 
Les 25 p. 400 non remis, payables 

sans intérêts : 
4 p. 100 trois mois après l'homo-

logation ; 
7 p. 100 les 30 juin 1860, 1861 et 

4862 (N° 15434 du gr.). 

Concordat LEBOUTIY et RICHARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 fév. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 jauv. 1859, entre les créan-
ciers des sieurs LEBOUTIY et BI-
CHARD, distillateurs à Boulogne, 
rue des Guérels, 4 , et lesdits sieurs 

Leboutiy et Richard. 
Conditions sommaires. 

Remise aux sieurs Leboutiy et Ri-
chard, de 50 p. 100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts : 
25 p. 400 dans le mois de 1 homo -

logation; 
25 p. 100 un an après (N* 14926 

du gr.). 

Concordat BUISSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 fév. 1859, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 7 févr. 1859, entre le sieur 

BUISSON ( Jean-Onésime ), md de 
fers et quincaillerie, rue des Ma-
rais-St-Marlin, 80, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Buisson, des in-

térêts et frais non admis, et de 50 p. 
100. 

Les 50 p. 100non remis, payables: 

5 p. 100 L s i" septembre 1859 et 
I™ mars 1860;, 

10 p. 100 les 4" mars 4861, 1862, 
4863, 1864 (N° 15390 du gr.;. 

Cun ■ordat GAt.MM). 

Jugement du Tribunal de com. 
mers:- Oe la Seine du28 janvierh-r.;, 
lequel homologue Ic concordai pu ^ 
sé le 13 janvier li>59 eiitrc le situ 

BALLANb (Eugène;, m fréoiin, 
place Maubert, 32, aclusllementrii 
Nvo-Ste-Geneviève, 30, el «s M» 
ciers. 

Conditions sommaires, 
Abandon de l'actif énoncé 111 

concordat. 

Obligation, en outre, depwhl 
p. 101 en deux ans, par IIIOIIÏ.M 

i'homuioyatiou. 
Au moyen de ce qui précède.'!?-

bératiou de Baltanfl. M, Mit 
maintenu synpic(N° 14244Ai p.. 

Concordat I.blROUX. 

Jugement du Tribunal il? rr-
merce de la Seine, du 4a févre" 
1859, lequel homologue lo concoîi' 

passé le 22 décembre l«5«,«!•'/• 
créanciers de la soeiélé LEROU» 
i>, horlogers bijoutiers, t» 

Marengo, 1, comporte»**** 
Leroux, au siège social; !" m 
Joseph Rarbau I, rue du M»' 
Germain, 60, et le t\m WWj 
aux termes de l'art. 531 du cooe J-

commerce. 
Condilions souuw» 

Remise au sieur Bafld de *> Pl 

100. , 11., 

Les 5 p. 188 non remis, W ; 

en cinq ans, par"cincruièro.f1"" 
molugalion [N° 1513« du?-» 

1 dt »' 
i» m 
le cou* 

SS ei* 

rue de Marengo, 
1» Yves Leroux, au siège > 
Louis-Joseph Barbaud,rue»"' 

Sl-Germahi, 60, et le «ieu w 

aux termes de l'arl. 531 a" ' 

commerce 
UA. Ici ue 1 -

ommerec. ... 
Condilions somni»rr, 

Remise au sieur Leroux*" 

)0. 

Les 

uns somma" -■ 
,_ sieur Leroux de 

:00. „,„;, air 
Les 10 p. 100 non rem

 rii 
blesen trois ans, W/**T 
mologation (N* 1513» a" s '! 

Messieurs les créanciers *
1
^ 

D'OLIVElRAlThomas-WW"^ 
missionnaire en marcwnu j,, 

Concordat LANNOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 16 février, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 janvier 1859 enlre le sieur 
LANNOIS (Pierre-Edouard), lab. 

de miroiterie métallique au village 
Levallois, rue de Villiers, 5, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Lannois de 90 

p. 100. 

Les 10 u. 100 non remis, payables: 
3 p. 100 dans un an, 3 p. 100 dans 
deux ans, 4 p. 100 dans trois ans 

missionnaire en m*.',-:, goulu':, 
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